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ANT1. ÉCÉDENTS ET JUSTIFICATION
Selon le traité révisé de la CEDEAO, l’un des objectifs clés de la formation de la Communauté est :
«La nécessité de relever ensemble les défis politiques, économiques et socio-culturels actuels et futurs et de mettre 
en commun les ressources de nos peuples dans le respect de leurs diversités en vue d’une expansion rapide et 
optimale de la capacité de production de la région».

Le Traité de la CEDEAO épouse également les principes fondamentaux, notamment «la reconnaissance et la 
protection des droits de l’homme et des peuples de ... la justice économique et sociale et la participation populaire 
au développement». Il a été pleinement reconnu que la sécurité et le bien-être de tous les citoyens est primordiale 
et que les circonstances particulières de vulnérabilité constituent un obstacle à la réalisation des droits et, donc, 
de la sécurité humaine des citoyens et résidents de la CE DEAO. La CEDEAO prend des mesures spéciales pour la 

Il existe plusieurs facteurs limitatifs à la jouissance de tous les droits à la vie, au développement et à la croissance 
auxquels sont confrontés les enfants en Afrique de l’Ouest pour devenir des adultes responsables et productifs, 
l’un de ces facteurs étant l’implication d’enfants dans le travail des enfants, notamment dans ses pires formes. La 
Commission de la CEDEAO a, jusqu’ici, adopté et mis en œuvre des cadres de politiques qui ont lien avec la lutte 
contre le travail des enfants, notamment l’adoption d’une politique de l’enfance et son Plan d’action, le cadre de 
suivi et d’évaluation de la protection de l’enfance, la politique du travail et de l’emploi, la politique humanitaire 
et son plan d’action, le plan d’action sur la mise en œuvre du droit humanitaire international et de la déclaration 
de politique et le plan d’action contre la traite des personnes. De même, les Etats Membres de la CEDEAO ont 
adopté plusieurs mesures pour éliminer l’implication d’enfants dans des activités qui nuisent à leur bien-être grâce à 
l’adoption de plans d’action nationaux (PAN) et la mise en œuvre d’actions dans les domaines de la protection de 
l’enfance, notamment la traite des enfants. Le présent Plan d’action régional de la CE DEAO (PAR) pour l’élimination 
du travail des enfants, spécialement ses pires formes est un dérivé logique des cadres mentionnés ci-dessus. Il 
propose des stratégies qui facilitent l’objectif  d’élimination du travail des enfants, assurant ainsi une vision de la 
politique de l’enfant dans laquelle un environnement favorable est créé pour la protection des enfants de la région.

L’actuel Plan d’action de la CE DEAO pour l’élimination du travail des enfants vise à assurer que les enfants sont 
protégés contre les activités qui nuisent à leur développement physique, social ou leur bien-être psychologique. 
Le Plan d’action de la CEDEAO est rendu nécessaire par le besoin d’un cadre cohérent pour la coordination 
des activités visant à éliminer le travail des enfants aux niveaux régional et national et à renforcer les systèmes de 

face au phénomène.

Le Plan d’action de la CEDEAO (PAR) vise à fournir une plate-forme concrète et coordonnée dans la réalisation 

Le PAR constitue également une opportunité pour les pays de la CE DEAO de s’acquitter de leurs obligations en 
ce qui concerne les conventions internationales pertinentes ratifiées, à savoir les conventions de l’OIT n° 138 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi et no 182 sur l’élimination des pires formes de travail des enfants, 
la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CNU DE) et la Charte africaine des droits et du 

États Membres dans leurs engagements pour 
la réalisation de l’Agenda Africain du travail décent 2007-2015, qui appelle tous les Etats Membres à établir des 
plans d’action nationaux pour l’élimination des pires formes de travail des enfants. Les mesures décrites dans le 
présent document constituent un ensemble prioritaire d’interventions avec comme cible prioritaire la prévention 
et l’élimination des pires formes de travail des enfants (PFTE), avec un objectif  à long terme d’éliminer toutes les 
autres formes de travail des enfants.

2 - CONTEXTE
Le rapport mondial 2010 de l’OIT sur le travail des enfants, pour la période de 2004 à 2008, indique que le travail 
des enfants, au niveau mondial, a diminué, passant de 222 millions à 215 millions chez les enfants âgés de 5 à 17 ans. 
Le nombre d’enfants astreint aux travaux dangereux a, en particulier, diminué de 128 millions en 2004 à 115 millions 
en 2008. Une diminution de 15% du travail des enfants chez les filles a également été enregistrée. 
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comparables entre pays, ni représentatifs de la situation actuelle dans chaque Etat Membre de la CE DEAO.
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Toutefois, l’analyse régionale des tendances mondiales indique qu’en Afrique subsaharienne les chiffres des enfants 
occupés économiquement (5 a 14 ans) ont plutôt augmenté, passant de 49 millions à 58 millions au cours de la 
même période. En 2008, un quart des enfants sub-sahariens âgés de 5 à 14 ans (52,2 millions) ont été engagés dans 
des activités qu’on peut définir comme étant du travail des enfants, dont 26 millions impliqués dans une activité 
dangereuse pour les enfants ; ce qui indique une incidence élevée de PFTE.

Les enquêtes et études menées par l’OIT / Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC) 
dans 11 des 15 Etats Membres de la CEdEAO ont révélé que la région dispose d’un grand nombre d’enfants 
économiquement actifs, ainsi que ceux qui sont impliqués dans le travail dangereux des enfants. Les statistiques 
indiquent un problème crucial dans la région, avec le Bénin qui enregistre 34% d’enfants économiquement actifs, dont 
24% impliqués dans les travaux dangereux. Quant au Burkina Faso, il enregistre 41 % d’enfants économiquement 
actifs, dont 39,3% impliqués dans le travail des enfants, dont 35,8 sont des travaux dangereux. Le Sénégal compte 
36 % d’enfants économiquement actifs avec 16% impliqués dans les travaux dangereux. Les autres pays étudiés 
incluent le Togo (58,1% d’enfants économiquement actifs et 53,1% dans les travaux dangereux), le Mali (avec 2/3 
des enfants économiquement actifs, plus de 3 millions d’enfants et 40% dans les travaux dangereux), le Nigéria (15 
millions d’enfants économiquement actifs, 6 millions d’enfants non scolarisés, dont 2 millions impliqués dans les 
travaux dangereux), le Niger (50,4% d’enfants économiquement actifs avec 61,8% dans les travaux dangereux). 
Quant au Ghana, il avait 40% de ses enfants de 5 à 17 ans qui exerçaient une activité économique avec 20% soumis 
au travail des enfants et 10% dans les travaux dangereux. 25% des enfants âgés de 5 à 17 ans en Côte d’Ivoire étaient 
actifs, 18% d’entre eux participant à des travaux dangereux. Quant à la Guinée, 40,1 % des enfants sont impliqués 
dans des travaux qui devraient être abolis.

Le travail des enfants persiste énormément dans les secteurs semi-formels et informels, avec quelques cas dans 
le secteur formel. Le  travail des enfants dans les Etats Membres de la CEdEAO se retrouve généralement dans 
l’agriculture, les services domestiques, l’industrie du transport, les services de distribution, les mines, la métallurgie, 
la pêche, les BTP (Bâtiments et Travaux Public), les activités connexes, notamment le colportage de rue, portage sur 
la tête, le lavage des pieds, lavage de voiture, la récupération, la mendicité (comme l’utilisation de almajiris, comme 
l’aide aux mendiants), etc. Les autres secteurs comprennent l’artisanat / le travail des artisans : la menuiserie, 
la maçonnerie, la peinture, la coiffure, le tissage, la teinture et la couture. dans ses pires formes, le travail des 
enfants en Afrique de l’Ouest est présenté comme l’implication d’enfants dans les conflits armés, l’exploitation 
sexuelle commerciale, la traite des enfants, dans les mines et carrières et dans les industries impliquant l’utilisation 
de produits chimiques, pour ne citer que quelques-uns.

La prévalence du travail des enfants et de ses pires formes en Afrique de l’Ouest est attribuable à de nombreux 
facteurs, notamment les problèmes de la pauvreté et de l’emploi, comme des mesures d’adaptation par les 
familles pour augmenter le revenu des ménages en impliquant les enfants dans l’activité économique, en particulier 
dans l’économie informelle qui est à peine réglementée. La situation est aggravée par les conflits et l’instabilité 
politique résultant en une perte de croissance et d’augmentation des cas de réfugiés et de personnes déplacées 
internes (PdI) occasionnés par la violence, par des catastrophes naturelles et d’origine humaine qui accentuent la 
vulnérabilité, avec en général un environnement à faible protection pour l’enfant comme en témoigne le faible taux 
d’enregistrement des naissances, des lacunes dans les infrastructures de protection de l’enfance et de soutien pour 
les familles vulnérables, telles que la protection sociale, les systèmes de protection sociale, des services de police et 
d’autres services, par l’urbanisation croissante et l’augmentation des populations urbaines pauvres, par l’éducation 
faibles et le capital humain. Les croyances et pratiques traditionnelles, les familles nombreuses, l’impact du VIH / 
SIdA (création d’orphelins et accentuation de la vulnérabilité) contribuent également à la forte prévalence du travail 
des enfants en Afrique de l’Ouest.

Le travail des enfants, en particulier ses pires formes, constitue un défi majeur dans les domaines des droits de 
l’homme et le développement humain dans les pays de la CEdEAO. Les conséquences de la pratique incluent : 
l’exclusion des enfants de la scolarisation dans les écoles, le taux élevé d’abandon scolaire, le refus de l’amour et 
de la bienveillance pour les jeunes enfants qui sont prématurément séparés de leurs parents et de l’exposition à 
l’exploitation. Les enfants engagés dans le travail travaillent durant de longues heures, allant de 10 à 20 heures, 
avec peu ou pas de répit, ce qui donne lieu à de l’épuisement, augmentant les risques d’accident dans les tâches 
pour lesquelles ils sont fondamentalement inadaptés. Les impacts se trouvent liés à la participation des enfants 
dans les pires formes de travail des enfants et les travaux dangereux dans l’agriculture, avec des outils et produits 
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chimiques dangereux, l’utilisation des enfants dans les conflits armés, l’utilisation des enfants dans l’exploitation 
sexuelle commerciale et la traite des enfants ? parmi tant d’autres. Les garçons et les filles sont touchés par le travail 

industries extractives, ou les filles dans le travail domestique.

Le travail des enfants constitue une atteinte à la santé, la sécurité, la moralité et le développement global de l’enfant. 
Il s’agit d’une restriction grave aux aspirations de paix de sécurité et de développement dans l’espace CE DEAO. Il 
contribue également aux causes structurelles de la pauvreté future, à l’instabilité et au chômage des jeunes, dues à 
l’absence des enfants dans les opportunités d’éducation.

Jusqu’à présent, les Etats Membres de la CE DEAO ont conclu des accords de coopération bilatéraux et multilatéraux 
pour lutter contre la traite des enfants (une des pires formes du travail des enfants). Tous les Etats Membres de 
la CEDEAO ont ratifié les Conventions 138 et 182 de l’OIT sauf  le Libéria, qui n’a pas encore ratifié la C.138. 
En conséquence, 11 Etats Membres de la CEDEAO ont élaboré ou sont en train d’élaborer des Plans d’Action 

Faso, le Cap Vert, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. Le Plan d’Action Régional 
de la CEDEAO fournira à la Commission de la CEDEAO et aux Etats Membres une approche coordonnée afin 
: (i) de créer un environnement propice à l’élimination du travail des enfants, (ii) de renforcer les mécanismes 
institutionnels de la Commission pour le suivi-évaluation par un mécanisme d’analyse par les pairs ; et (iii) d’accroître 
la connaissance des dimensions et de l’incidence du travail des enfants dans la région.

3 - CONCEPTS ET DEFINITIONS

L’enfant
La politique de l’enfance de la CEDEAO définit un enfant comme une personne de moins de 18 ans, conformément 
à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CNU DE) et à la Charte africaine des droits et du 
bien-être de l’enfant.

Activités des enfants
L’activité des enfant est un travail adapté à l’âge de l’enfant, lequel est sain et n’est pas sujet à  l’exploitation. L’article 

enfants et des adolescents dans les écoles d’enseignement général, professionnel ou technique ou dans d’autres 

des organisations d’employeurs et de travailleurs concernées... ». Un tel travail ne constitue pas une menace pour 

éducation de base.

Travail des enfants
Le «travail des enfants» est défini comme un travail accompli par des enfants ayant moins de l’âge minimum de 
travail tel que stipulé dans la législation nationale en conformité avec la convention no 138, et la Charte africaine sur 
la protection et les droits de l’enfant.

La Convention 138 de l’OIT fixe l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail à 15 ans, et l’âge minimum pour 
le travail qui est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité d’un enfant à 18 ans.

La convention no 138 de l’OIT précise :

par la législation nationale, conformément aux normes internationales reconnues), et qui est donc de nature à 
entraver l’éducation de l’enfant et le développement intégral (Convention n ° 138) ;

Les pires formes de travail des enfants
La convention no 182 de l’OIT cible les catégories suivantes pour l’abolition:
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• Travail qui met en danger le développement physique, mental ou le bien-être moral de l’enfant, que ce soit en 
raison de sa nature ou en raison des conditions dans lesquelles ils s’exercent, connu comme un travail dangereux 
(Convention 182), et

• Les pires formes de travail des enfants, qui sont internationalement définies comme l’esclavage, la traite, la 
servitude pour dettes et autres formes de travail forcé, l’enrôlement forcé d’enfants dans des conflits armés, la 
prostitution, la pornographie et les activités illicites (Convention 182).

La Convention de l’OIT sur les pires formes du travail des enfants de 1999 (Convention 182) définit les pires formes 
de travail des enfants comme suit :

a) Toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues à l’esclavage, telles que la vente et la traite des 
enfants, la servitude pour dettes et le servage, ainsi que le travail forcé ou obligatoire, sur l’utilisation des 
enfants dans les conflits armés ;

b) L’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins de prostitution pour la production de matériel 
pornographique ou de spectacles pornographiques et

 
c) L’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment dans la production 

et le trafic de stupéfiants, tels que définis dans les traités internationaux ;
 
d) Les travaux qui, par leur nature ou les circonstances dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de 

nuire à la santé, la sécurité ou la moralité des enfants».

Le tableau ci- joint circonscrit le travail des enfants
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4. BUT ET OBJECTIFS
Le but du Plan d’action régional contre le travail des enfants est d’éliminer les pires formes de travail des enfants en 
Afrique de l’Ouest d’ici 2015, tout en posant les jalons pour l’élimination du travail des enfants.  

Objectifs stratégiques
1. créer un environnement favorable à l’élimination du travail des enfants dans tous les États Membres de la 

CEDEAO ;
2. renforcer le mécanisme institutionnel de la CE DEAO pour le suivi-évaluation, notamment l’examen        par 

les pairs ;
3. accroître les connaissances de la dimension et de l’incidence du travail des enfants dans la région.

5. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE 
1. Création d’un environnement favorable à l’élimination du travail des enfants dans tous les États 
Membres de la CEDEAO 
La création d’un environnement favorable nécessite la prise des mesures suivantes, à titre prioritaire, par les 
États Membres :

a. la ratification des Conventions de l’OIT sur le travail des enfants et la transposition de ces conventions 
dans les législations nationales. La transposition devrait également intégrer l’identification et 
l’interdiction du travail dangereux des enfants, ainsi que la fixation de l’âge minimum ;

b. l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre du Plan d’action national (PAN) contre les pires 
formes de travail des enfants (PFTE). Le Plan d’action national devrait être piloté par le pays, en 
fixant clairement les priorités d’action impliquant l’ensemble des départements de l’administration 
publique, les partenaires sociaux et autres parties prenantes (le modèle de composantes du PAN 
peut être consulté en Annexe III) ;

c. l’élaboration d’un mécanisme institutionnel pour soutenir la mise en œuvre du PAN :

i) en créant une unité en charge du travail des enfants au sein d’un département approprié de 
l’administration nationale, laquelle unité serait un point focal pour toutes les activités liées au travail 
des enfants dans l’État Membre ;

ii) en créant un comité national de pilotage, comprenant les départements gouvernementaux, les 
partenaires sociaux et la société civile impliquée dans la protection de l’enfant, au plus haut niveau 
de l’État Membre pour le suivi et l’élaboration de politiques sur les questions de travail des enfants. 

d) le renforcement des capacités des institutions et acteurs pour l’application de la législation nationale 
et la mise en œuvre du Plan d’action national ;

e) l’élaboration et la mise en œuvre d’un système de suivi et d’établissement de rapports, qui devra 
être coordonné par le département gouvernemental en charge du travail des enfants.

2. Renforcement du mécanisme institutionnel de la CE DEAO pour le suivi-évaluation 
Le suivi des activités menées par chaque État membre doit être assuré par la CE DEAO au travers des 
moyens suivants :

a) créer au sein de la CEDEAO une Unité en charge de la question du travail des enfants (UTE) : ceci 
constitue une première mesure importante à prendre par la CE DEAO ; cette unité serait le point 
focal de toutes les activités à mener directement par la CE D
le suivi et la facilitation de toutes les activités liées au travail des enfants dans les États Membres. Les 
fonctions importantes de cette unité seront :

i) de mobiliser les ressources pour permettre à la CE DEAO d’assumer son rôle ;
ii) d’assurer la formation des UTE en matière d’évaluation par les pairs portant sur le 

travail des enfants ;
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iii) de mettre en place un mécanisme pour l’examen par les pairs au Secrétariat de la 
CEDEAO dans un esprit d’assistance mutuelle ;

iv) de rechercher l’assistance et l’expertise selon qu’il convient auprès d’autres organisations 
internationales, telles que l’OIT et des particuliers, en vue de combattre le travail des 
enfants ;

v) d’organiser des réunions annuelles des responsables des UTE des États Membres en vue 
d’hiérarchiser par priorité le travail de la CE DEAO sur le travail des enfants ;

vi) d’assurer le suivi de la mise en œuvre des cadres de coopération existants contre les 
PFTE, tels que l’Accord multilatéral de coopération pour lutter contre la traite des 
enfants en Afrique de l’Ouest, adopté par 11 pays à Abidjan, en 2005, et l’Accord de 
coopération régionale de lutte contre la traite des personnes, en particulier des femmes 
et des enfants, adopté à Abuja, en 2006 par 20 pays de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique 
du Centre.

b) créer au sein de la CEDEAO un forum pour le partage d’informations, les bonnes pratiques 
et l’élaboration de politiques relatives au travail des enfants.

3. Accroître les connaissances de la dimension et de l’incidence du travail des enfants dans 
la région

      Afin de suivre les tendances du travail des enfants dans la région, la Commission de 
la CEDEAO créera un centre de ressources qui servira de dépôt central des données 

également la coordination avec les États Membres pour commanditer des études, des 
enquêtes et, si nécessaire, mobiliser des fonds.

6. CONCLUSION

Afin de contribuer à l’atteinte de l’objectif  régional pour l’élimination des pires formes de travail des 
enfants et de requérir la coopération de toutes les parties concernées, il conviendra :

1. de renforcer et de mobiliser la coopération régionale entre les États Membres de la 
CEDEAO ;

2. d’appuyer les objectifs régionaux (2015) et mondiaux (2016), tout en ouvrant la voie à 
l’élimination du travail des enfants en Afrique subsaharienne ;

3. en créant un environnement favorable à la paix et au développement entre les États 
Membres et exempt du travail des enfants.

Le PAR est un document dynamique qui soutiendra la Commission et les États Membres de 
la CEDEAO dans la mise en place de mécanismes pour l’élimination du travail des enfants, 
tout en renforçant leur coopération et leur capacité à s’attaquer à ce phénomène.
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AnnexeI – CAdRE LOGIQUE dES ACTIVITES

Délai Stratégies

1. Créer un environnement favorable à l’élimination du travail des enfants en 
particulier ses pires formesdans tous les États membres de la CEDEAO 

Activités Institutions 
responsables

Résultats
attendus 

1. Veiller à la 
ratification des 
conventions de 
l’OIT et d’autres 
conventions sur le 
travail des enfants 
et les droits des 
enfants et à la 
transposition 
de toutes les 
conventions par les 
États Membres

2. Élaborer, adopter 
et mettre en œuvre 
le Plan d’action 
national (PAN) 
contre les pires 
formes de travail 
des enfants (PFTE)

3. Élaborer un 
mécanisme 
institutionnel pour 
soutenir la mise en 
œuvre du PAN

• (i) Faire du lobbying 
auprès des pays qui n’ont 
pas encore ratifié les 
conventions de l’OIT sur 
le travail des enfants et 
les convaincre de ratifier 
lesdites conventions

• (ii) Influencer et fournir 
un appui technique aux 
États Membres pour 
adopter la législation 
nécessaire à la 
transposition de toutes les 
conventions

• (ii) Influencer et fournir 
un appui technique aux 
États Membres pour 
adopter la législation 
nécessaire à la 
transposition de toutes les 
conventions

• (i) Les États Membres 
doivent élaborer un Plan 
d’action national pour 
l’élimination des pires formes 
du travail des enfants, en 
fixant clairement la priorité 
de l’action en impliquant 
tous les départements 
gouvernementaux, les 
partenaires sociaux et les 
parties prenantes et en 
créant des systèmes pour 
les mettre en œuvre grâce 
aux dispositions budgétaires 
requises

• (i) Créer une Unité en 
charge de la question du 
travail des enfants au sein 
d’un département approprié 
du gouverne-ment national, 
laquelle unité serait un point 
focal pour toutes les activités 
liées au travail des enfants 
dans les États Membres

Gouvernements nationaux
Partenaires sociaux

Existence d’un 
point focal pour les 
activités liées au 
travail des enfants 

CEDEAO
Gouvernements nationaux 
Partenaires sociaux
Organismes des Nations 
Unies

Existence d’un Plan 
d’action national 
fonctionnel 

Gouvernements 
nationaux 
Parlementaires 
Partenaires sociaux

Existence d’une 
législation globale 
pour lutter 
contre le travail 
des enfants, 
notamment la 
liste des travaux 
dangereux 
interdits 

CEDEAO
Organismes des Nations 
Unies
Partenaires sociaux

Adoption de la lé-
gislation nécessaire 
pour faciliter la 
mise en œuvre des 
conventions

CEDEAO
Organismes des Nations 
Unies 
Partenaires sociaux

Ratification par 
les États Membres 
de l’ensemble 
des conventions 
de l’OIT et des 
conventions des 
Nations Unies 
sur les droits des 
enfants

2013-2014

2013-2014

2013-2015

2013-2014

2013-2014
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2. Renforcer le Mécanisme institutionnel de la CEDEAO pour 
le suivi-évaluation 

5. Élaborer et 
mettre en œuvre 
un système de suivi 
et d’établissement 
de rapports, 
qui devra être 
coordonné par 
la Cellule du 
gouvernement 
national en charge 
du travail des 
enfants

4. Renforcer 
la capacité des 
institutions et 
des acteurs pour 
la mise en œuvre 
des législations 
nationales et 
du Plan d’action 
national

1. Créer au sein de 
la CEDEAO une 
Cellule de travail 
des enfants 

• (ii) Créer un Comité 
national de pilotage au 
plus haut niveau des 
États Membres chargé du 
suivi et de l’élabo-ration 
des politi-ques sur les 
questions de travail des 
enfants

• (i) Renforcer les capacités 
des agents chargés de 
l’application des lois 
(service d’inspection, juges 
et agents de police) en 
vue de l’application de la 
législation sur le travail des 
enfants

• (i) Mobiliser des 
ressources pour permettre 
à la CEDEAO d’assumer 
ses fonctions 

Élaborer et adopter des 
systèmes de suivi du travail 
des enfants (SSTE) dans le 
pays 

• (ii) Assurer la formation des 
UTE en matière d’évaluation 
par les pairs du travail des 
enfants 

Gouvernements nationaux
Partenaires sociaux

CEDEAO IPEC/OIT

Adoption du 
SSTE par chaque 
pays membre et 
notification de la 
CEDEAO à cet 
effet

Les UTE des États 
membres sont plus 
compétentes et 
ont les capacités 
requises pour 
passer en revue 
les progrès réalisés 
dans d’autres pays 
en ce qui concerne 
l’élimination du 
travail des enfants 

Gouvernements 
nationaux 
Partenaires sociaux

CEDEAO

Un service 
d’inspection fort, 
doté de personnel 
formé 
Formation des juges 
et agents
d’application de la 
loi (police) 

La CEDEAO 
dispose des res-
sources suffisantes 
pour mettre en 
œuvre la mesure 
identifiée pour l’éli-
mination du travail 
des enfants

Gouvernements
nationaux
Partenaires sociaux

Existence au 
plus haut niveau 
nationald’un forum 
d’élaboration 
de politiques et 
de suivi pour 
l’élimination du 
travail des enfants 

2013-2014

2013-2014

2013-2015

2013-2014

2013-2015
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• (iii) Créer au sein du 
Secrétariat de la CEDEAO 
un mécanisme pour 
l’examen, par les pairs, 
dans un esprit d’assistance 
mutuelle 

• (iv) Rechercher de 
l’assistance et de l’expertise 
selon que de besoin 
auprès d’Organisations 
internationales, telles que 
l’OIT et des particuliers, 
pour combattre le travail des 
enfants 

• (v) Organiser une réunion 
annuelle des responsables 
desUTE des États Membres, 
afin de structurer par priorité 
le travail de la CEDEAO en 
matière de travail des enfants 

• Institutionnaliser les 
réunions annuelles des 
experts du travail des enfants 
pour partager et discuter 
des politiques, des bonnes 
pratiques et des tendances 

CEDEAO

CEDEAO

CEDEAO
États Membres

Disponibilité des 
expériences et 
de l’expertise de 
l’OIT et d’autres 
institutions 
partenaires de la 
CEDEAO pour la 
CEDEAO et les 
Etats membres

Tenue de sessions 
d’examen par les 
pairs des UTE des 
Etats Membres 
avec le partage des 
connaissances et la 
détermination des 
progrès enregistrés 
pour établir les 
priorités et planifier

Création et 
opérationnalité 
d’un mécanisme 
pour la réunion et 
l’échange sur les 
questions liées au 
travail des enfants 

CEDEAO IPEC/OIT Des évaluations 
par les pairs sont 
entreprises de 
façon périodique 
pour mesurer les 
progrès réalisés par 
les Etats membres 
vis-à-vis de leurs 
obligations

2013-2015

2013-2015

2013-2015

2013-20152. Créer au sein 
de la CEDEAO 
un forum pour 
le partage des 
connaissances, les 
bonnes pratiques 
et l’élaboration de 
politiques sur le 
travail des enfants 

3. Accroître les connaissances de la dimension et de l’incidence du travail 
des enfants dans la région 

1. Créer au sein de 
la CEDEAO une 
Cellule de travail 
des enfants 

2. Travailler en 
coordination avec 
les États Membres 
pour commanditer 
des études, des 
enquêtes et, si 
besoin, pour 
mobiliser des fonds.

• (i) La CEDEAO va créer 
un centre de ressources à 
la Commission 

• (i) Identifier les secteurs 
ou domaines où des études 
devraient être entreprises
• (ii) Identifier les pays où des 
enquêtes nationales sur le travail 
des enfants doivent être menées 
• (iii) Apporter un appui à la 
réalisation d’enquêtes et études
• (iv) Apporter un appui à la 
diffusion des résultats 

CEDEAO 

États Membres 

CEDEAO Disponibilité en 
un seul et même 
lieu de toutes les 
informations sur 
la situation du 
travail des enfants 
dans la région de la 
CEDEAO 

2013-2015

2013-2015
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Annexe II: Etat d’avancement des ratifications des Conventions de l’OIT et de l’élaboration des plans 
d’action nationaux

N°

1 x Bénin 11 juin 2001 

2 x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Burkina Faso 11 février 1999 

3 Cap Vert 07 février 2011 

4 Côte d’Ivoire 07 février 2003 

5 Gambie 04 sept 2000 

6 Ghana 06 juin 2011 

7  Guinée 06 juin 2003 

8 Guinée-Bissau 05 mars 2009 

9 Libéria

10 Mali 11 mars 2002 

11 Niger 04 déc. 1978 

12 Nigéria 02 oct. 2002 

13 Sénégal 15 déc. 1999 

14 Sierra Léone 10 juin 2011 

15 Togo 16 mars 1984 

PAYS
Point sur la 

ratification des 
Conventions

C 138 C182 En cours 
d’élaboration

Validé Adopté 
parle 

Conseil 
des 

Ministres

Point sur l’élaboration 
des plans d’action 

nationaux

06 nov. 2001 

25 juillet 2001 

23 oct. 2001 

07 février 2003 

03 juillet 2001 

13 juin 2000 

06 juin 2003 

26 août 2008 

02 juin 2003

14 juillet 2000 

23 oct. 2000 

02 oct. 2002 

01 juin 2000 

10 juin 2011 

19 sept 2000 
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Annexe III: Suggestions de composantes d’un Plan d’action national 

Les composantes indiquées ici ne sont que des suggestions et le Plan d’action national doit être élaboré, 
en tenant compte de la situation du travail des enfants dans chaque pays, de l’ampleur du problème et 
de l’état de prise en charge. Les éléments suivants ne sont que des suggestions de composantes du Plan 
d’action national.

1ère Partie. Cette partie examinera la justification et le processus de formulation du PAN, qui comprendra 
la vision, la déclaration de mission, les définitions de concepts, le but du plan de politique, 
les observations générales basées sur les politiques et plans existants. Elle va également 
comporter un cadre global, les éléments critiques pertinents pour le pays, l’analyse de 
problèmes, l’évaluation des alternatives, les spécifications des interventions prévues au plan 
et les étapes du processus de formulation.

2ème Partie. Cette partie examinera les objectifs, les stratégies et les politiques, les principes, le but global 
et les objectifs, les approches stratégiques, les domaines de politique.

 
 Les domaines importants d’action sont :

 La base de connaissances et la prise de conscience 
• La législation et l’application 
• L’éducation

 La protection des droits de l’enfant
• L’autonomisation des ménages vulnérables
• La coordination des institutions publiques et des organisations de la société civile

La 3ème Partie traitera des questions de mandats institutionnels, de coordination et de renforcement 
des capacités, et de mise en œuvre. Les mandats institutionnels comprendront la méthode d’intégration 
des questions du travail des enfants dans les mandats existants, les systèmes à mettre en place pour la 
coordination entre les départements chargés des questions du travail des enfants.

Le renforcement des capacités est un volet important de la mise en œuvre d’un plan d’action, dans la 
mesure où les parties prenantes doivent savoir la manière dont elles sont impliquées dans leurs activités 
de développement et connaître clairement leur rôle. Un accent important doit être mis sur cette phase au 
début de la mise en œuvre du PAN. Les principales parties prenantes sont :
• les pouvoirs publics ;
• les organisations patronales et de travailleurs ;
• la société civile ; 
• les partenaires au développement et les organisations internationales ;
• les structures nationales ;
• le Comité national de coordination de haut niveau ;
• l’Unité en charge du travail des enfants (UTE).

La 4ème Partie doit traiter du Suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action national. Ici, le 
rôle du Comité national de pilotage ou de tout autre forum de suivi au plus haut niveau doit être détaillé, 
ainsi que les autres parties prenantes et les systèmes dans lesquels le suivi de la mise en œuvre doit être 
effectué. Le suivi peut également impliquer des forums périodiques organisés au niveau national ainsi 
qu’au niveau international. 
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Annexe IV
Conventions internationales relatives à l’enfant et au travail des enfants et recommandations 

1. C138 Convention sur l’âge minimum, 1973
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session ;
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’âge minimum d’admission à l’emploi, 
question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la session ;
Notant les termes de la convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, de la convention sur l’âge minimum 
(travail maritime), 1920, de la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, de la convention sur l’âge 
minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, de la convention sur l’âge minimum (travaux non industriels), 
1932, de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936, de la convention (révisée) de 
l’âge minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non industriels), 
1937, de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention sur l’âge minimum (travaux 
souterrains), 1965 ;
Considérant que le moment est venu d’adopter un instrument général sur ce sujet, qui devrait graduellement 
remplacer les instruments existants applicables à des secteurs économiques limités, en vue de l’abolition 
totale du travail des enfants ;
Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d’une convention internationale,
adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf  cent soixante-treize, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l’âge minimum, 1973 :

Article 1
Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politique 
nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l’âge 
minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents d’atteindre le plus 
complet développement physique et mental.

Article 2
1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une déclaration annexée à sa 

ratification, un âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail sur son territoire et dans les moyens de 
transport immatriculés sur son territoire; sous réserve des dispositions des articles 4 à 8 de la présente 
convention, aucune personne d’un âge inférieur à ce minimum ne devra être admise à l’emploi ou au 
travail dans une profession quelconque.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le directeur général 
du Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu’il relève l’âge minimum spécifié 
précédemment.

3. L’âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être inférieur 
à l’âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l’économie et 
les institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées pourra, après consultation des 
organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, spécifier, en une première 
étape, un âge minimum de quatorze ans.

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe précédent 
devra, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, déclarer:
a) soit que le motif  de sa décision persiste;
b) soit qu’il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d’une date déterminée.
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Article 3
1. L’âge minimum d’admission à tout type d’emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions 

dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des 
adolescents ne devra pas être inférieur à dix-huit ans.

2. Les types d’emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la législation 
nationale ou l’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, s’il en existe.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale ou l’autorité compétente 
pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, 
autoriser l’emploi ou le travail d’adolescents dès l’âge de seize ans à condition que leur santé, leur 
sécurité et leur moralité soient pleinement garanties et qu’ils aient reçu, dans la branche d’activité 
correspondante, une instruction spécifique et adéquate ou une formation professionnelle.

Article 4
1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations d’employeurs et de 

travailleurs intéressées, s’il en existe, l’autorité compétente pourra ne pas appliquer la présente 
convention à des catégories limitées d’emploi ou de travail lorsque l’application de la présente 
convention à ces catégories soulèverait des difficultés d’exécution spéciales et importantes.

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l’application 
de celle-ci qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation 
internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories d’emploi qui auraient été l’objet 
d’une exclusion au titre du paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses rapports ultérieurs, 
l’état de sa législation et de sa pratique quant à ces catégories, en précisant dans quelle mesure il a été 
donné effet ou il est proposé de donner effet à la présente convention à l’égard desdites catégories.

3. Le présent article n’autorise pas à exclure du champ d’application de la présente convention les emplois 
ou travaux visés à l’article 3.

Article 5
1. Tout Membre dont l’économie et les services administratifs n’ont pas atteint un développement 

suffisant pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il 
en existe, limiter, en une première étape, le champ d’application de la présente convention.

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe 1 du présent article devra spécifier, dans une déclaration 
annexée à sa ratification, les branches d’activité économique ou les types d’entreprises auxquels 
s’appliqueront les dispositions de la présente convention.

3. Le champ d’application de la présente convention devra comprendre au moins : les industries 
extractives ; les industries manufacturières ; le bâtiment et les travaux publics ; l’électricité, le gaz et 
l’eau ; les services sanitaires ; les transports, entrepôts et communications ; les plantations et autres 
entreprises agricoles exploitées principalement à des fins commerciales, à l’exclusion des entreprises 
familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local et n’employant pas régulièrement 
des travailleurs salariés.

4. Tout Membre ayant limité le champ d’application de la convention en vertu du présent article :

a) devra indiquer, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution 
de l’Organisation internationale du Travail, la situation générale de l’emploi ou du travail des 
adolescents et des enfants dans les branches d’activité qui sont exclues du champ d’application 
de la présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d’une plus large application des 
dispositions de la convention ;

b) pourra, en tout temps, étendre le champ d’application de la convention par une déclaration 
adressée au directeur général du Bureau international du Travail.
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Article 6
La présente convention ne s’applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents dans des 
établissements d’enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans d’autres 
institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d’au moins quatorze 
ans dans des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément aux conditions prescrites par 
l’autorité compétente après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il 
en existe, et qu’il fait partie intégrante :

a) soit d’un enseignement ou d’une formation professionnelle dont la responsabilité incombe au 
premier chef  à une école ou à une institution de formation professionnelle ;

b) soit d’un programme de formation professionnelle approuvé par l’autorité compétente et exécuté 
principalement ou entièrement dans une entreprise ;

c) soit d’un programme d’orientation destiné à faciliter le choix d’une profession ou d’un type de 
formation professionnelle.

Article 7
1. La législation nationale pourra autoriser l’emploi à des travaux légers des personnes de treize à quinze 

ans ou l’exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci :
a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement ;
b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à 

des programmes d’orientation ou de formation professionnelles approuvés par l’autorité 
compétente ou à leur aptitude à bénéficier de l’instruction reçue.

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) et b) du 
paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l’emploi ou le travail des personnes d’au moins quinze ans qui n’ont 
pas encore terminé leur scolarité obligatoire.

3. L’autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l’emploi ou le travail pourra être 
autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, en heures, et 
les conditions de l’emploi ou du travail dont il s’agit.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a fait usage des 
dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 peut, tant qu’il s’en prévaut, substituer les âges de douze et 
quatorze ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l’âge de quatorze ans à l’âge 
de quinze ans indiqué au paragraphe 2 du présent article.

Article 8
1. Après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, 

l’autorité compétente pourra, en dérogation à l’interdiction d’emploi ou de travail prévue à l’article 2 
de la présente convention, autoriser, dans des cas individuels, la participation à des activités telles que 
des spectacles artistiques.

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l’emploi ou du travail autorisés 
et en prescrire les conditions.

Article 9
1. L’autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des sanctions 

appropriées, en vue d’assurer l’application effective des dispositions de la présente convention.
2. La législation nationale ou l’autorité compétente devra déterminer les personnes tenues de respecter 

les dispositions donnant effet à la convention.
3. La législation nationale ou l’autorité compétente devra prescrire les registres ou autres documents 

que l’employeur devra tenir et conserver à disposition ; ces registres ou documents devront indiquer 
le nom et l’âge ou la date de naissance, dûment attestés dans la mesure du possible, des personnes 
occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l’âge est inférieur à dix-huit ans.
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Article 10
1. La présente convention porte révision de la convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, de la 

convention sur l’âge minimum (travail maritime), 1920, de la convention sur l’âge minimum (agriculture), 
1921, de la convention sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, de la convention sur l’âge 
minimum (travaux non industriels), 1932, de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 
1936, de la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur 
l’âge minimum (travaux non industriels), 1937, de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, 
et de la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965, dans les conditions fixées ci-après.

2. L’entrée en vigueur de la présente convention ne ferme pas à une ratification ultérieure la convention 
(révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936, la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 
1937, la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1937, la convention sur l’âge 
minimum (pêcheurs), 1959, et la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965.

3. La convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, la convention sur l’âge minimum (travail maritime), 
1920, la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, et la convention sur l’âge minimum (soutiers 
et chauffeurs), 1921, seront fermées à toute ratification ultérieure lorsque tous les états Membres 
parties à ces conventions consentiront à cette fermeture, soit en ratifiant la présente convention, soit 
par une déclaration communiquée au directeur général du Bureau international du Travail.

4. dès l’entrée en vigueur de la présente convention :
a)  le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937, accepte les 

obligations de la présente convention et fixe, conformément à l’article 2 de la présente convention, 
un âge minimum d’au moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la 
convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937 ;

b)  le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1932, 
accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de ladite 
convention entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur l’âge minimum 
(travaux non industriels), 1932 ;

c)  le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non industriels), 
1937, accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au sens de 
ladite convention et fixe, conformément à l’article 2 de la présente convention, un âge minimum 
d’au moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) 
sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1937 ;

d)  le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 
1936, accepte les obligations de la présente convention pour le travail maritime et, soit fixe, 
conformément à l’article 2 de la présente convention, un âge minimum d’au moins quinze ans, soit 
précise que l’article 3 de la présente convention s’applique au travail maritime, entraîne de plein 
droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 
1936 ;

e)  le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, accepte les 
obligations de la présente convention pour la pêche maritime et, soit fixe, conformément à l’article 
2 de la présente convention, un âge minimum d’au moins quinze ans, soit précise que l’article 3 
de la présente convention s’applique à la pêche maritime, entraîne de plein droit la dénonciation 
immédiate de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959 ;

f )  le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965, accepte 
les obligations de la présente convention et, soit fixe, conformément à l’article 2 de la présente 
convention, un âge minimum au moins égal à celui qu’il avait spécifié en exécution de la convention 
de 1965, soit précise qu’un tel âge s’applique, conformément à l’article 3 de la présente convention, 
aux travaux souterrains, entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention sur 
l’âge minimum (travaux souterrains), 1965.
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5. dès l’entrée en vigueur de la présente convention :
a) l’acceptation des obligations de la présente convention entraîne la dénonciation de la convention 

sur l’âge minimum (industrie), 1919, en application de son article 12 ;
b) l’acceptation des obligations de la présente convention pour l’agriculture entraîne la dénonciation 

de la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, en application de son article 9 ;
c) l’acceptation des obligations de la présente convention pour le travail maritime entraîne la 

dénonciation de la convention sur l’âge minimum (travail maritime), 1920, en application de son 
article 10, et de la convention sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, en application de 
son article 12.

Article 11
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 12
1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail dont la 

ratification aura été enregistrée par le directeur général.
2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 

par le directeur général.
3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa 

ratification aura été enregistrée.

Article 13
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période de 

dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu’une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après l’expiration 
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 14
1. Le directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l’Organisation 

internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été 
communiquée, le directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 15
Le directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des 
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu’il aura 
enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 16
Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.
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Article 17
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la 

présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein 

droit, nonobstant l’article 13 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 18
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
 
2. R146 Recommandation sur l’âge minimum, 1973
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session ;
Reconnaissant que l’abolition effective du travail des enfants et le relèvement progressif  de l’âge minimum 
d’admission à l’emploi ne constituent qu’un aspect de la protection et du développement des enfants et 
des jeunes gens ;
Notant le souci de l’ensemble du système des Nations Unies d’assurer cette protection et ce développement ;
Après avoir adopté la convention sur l’âge minimum, 1973 ;
désireuse de définir davantage certains éléments de politique à suivre en cette matière relevant de 
l’Organisation internationale du Travail ;
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’âge minimum d’admission à l’emploi, 
question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la session ;
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une recommandation complétant la 
convention sur l’âge minimum, 1973 ;
adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf  cent soixante-treize, la recommandation ci-après, qui sera 
dénommée Recommandation sur l’âge minimum, 1973 :

I. Politique nationale
1. Pour atteindre le but visé à l’article 1 de la convention sur l’âge minimum, 1973, les politiques et 

les programmes nationaux de développement devraient accorder une haute priorité aux mesures 
à prévoir pour tenir compte des besoins des enfants et des adolescents, aux dispositions à prendre 
pour répondre à ces besoins, ainsi qu’à l’extension progressive de mesures coordonnées nécessaires 
pour assurer, dans les meilleures conditions, le développement physique et mental des enfants et des 
adolescents.

2. dans le cadre de ces programmes et mesures, une attention particulière devrait être accordée à des 
facteurs tels que :
a) l’engagement ferme de poursuivre une politique nationale de plein emploi, conformément à la 

convention et à la recommandation sur la politique de l’emploi, 1964, et l’adoption de mesures 
destinées à promouvoir, dans les zones rurales et urbaines, un développement axé sur l’emploi ;

b) l’extension progressive d’autres mesures économiques et sociales pour réduire la pauvreté, où 
qu’elle existe, et assurer aux familles un niveau de vie et de revenu tel qu’elles n’aient pas à 
recourir à une activité économique des enfants ;

c) l’adoption et l’extension progressive, sans aucune discrimination, de dispositions de sécurité 
sociale et de mesures de bien-être familial destinées à garantir l’entretien des enfants, y compris 
l’attribution d’allocations pour enfants ;
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d) la création et le développement progressif  de moyens suffisants d’éducation, d’une part, 
d’orientation et de formation professionnelles, d’autre part, adaptés, quant à leur forme et à 
leur contenu, aux besoins des enfants et des adolescents intéressés ;

e) la création et le développement progressif  de services appropriés chargés de veiller à la 
protection et au bien-être des enfants et des adolescents (y compris les adolescents au travail) 
et de favoriser leur développement.

3. Les besoins des enfants et des adolescents qui n’ont pas de famille ou ne vivent pas avec leur famille, 
et des enfants et adolescents migrants qui vivent et voyagent avec leur famille, devraient, autant que 
nécessaire, faire l’objet d’une attention particulière. Les mesures à prendre à cet égard devraient 
notamment porter sur l’octroi de bourses et la formation professionnelle.

4. La fréquentation à plein temps d’une école ou la participation à plein temps à des programmes 
approuvés d’orientation ou de formation professionnelles devraient être obligatoires et effectivement 
assurées jusqu’à un âge au moins égal à l’âge d’admission à l’emploi spécifié conformément à l’article 
2 de la convention sur l’âge minimum, 1973.

5. (1) Il y aurait lieu d’envisager des mesures, telles qu’une formation préparatoire exempte de risques, 
pour les types d’emploi ou de travail pour lesquels l’âge minimum prescrit, conformément à l’article 
3 de la convention sur l’âge minimum, 1973, est supérieur à l’âge de fin de scolarité obligatoire à plein 
temps.

(2) des mesures analogues devraient être envisagées lorsque les exigences professionnelles impliquent un 
âge d’admission à l’emploi supérieur à l’âge de fin de scolarité obligatoire à plein temps.

II. Âge minimum 
6. L’âge minimum devrait être fixé au même niveau pour tous les secteurs d’activité économique.
7.  (1) Les Membres devraient se fixer comme but de porter progressivement à seize ans l’âge minimum 

d’admission à l’emploi ou au travail spécifié conformément à l’article 2 de la convention sur l’âge 
minimum, 1973.

 (2) Lorsque l’âge minimum d’admission aux emplois ou aux travaux visés à l’article 2 de la convention 
sur l’âge minimum, 1973, est encore inférieur à quinze ans, des mesures devraient être prises d’urgence 
pour le porter à ce niveau.

8. Lorsqu’il n’est pas possible de fixer immédiatement un âge minimum pour tous les emplois dans 
l’agriculture et dans les activités connexes s’exerçant en milieu rural, un tel âge devrait néanmoins être 
fixé au moins en ce qui concerne l’emploi dans les plantations et dans les autres entreprises agricoles 
visées par l’article 5, paragraphe 3, de la convention sur l’âge minimum, 1973.

III. Emplois ou Travaux Dangereux
9. Lorsque l’âge minimum d’admission aux types d’emploi ou de travail susceptibles de compromettre 

la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents est inférieur à dix-huit ans, des mesures devraient 
être prises, sans délai, pour le porter à ce niveau.

10. (1) dans la définition des types d’emploi ou de travail visés à l’article 3 de la convention sur l’âge 
minimum, 1973, il devrait être tenu pleinement compte des normes internationales du travail 
pertinentes, par exemple celles qui concernent les substances ou agents toxiques ou les processus 
dangereux (y compris les normes concernant les radiations ionisantes), le transport de charges lourdes 
et les travaux souterrains.

(2) La liste des types d’emploi ou de travail dont il s’agit devrait être réexaminée périodiquement et 
révisée, selon les besoins, à la lumière notamment des progrès de la science et de la technique.

11. Quand, en raison de l’article 5 de la convention sur l’âge minimum, 1973, un âge minimum n’est pas fixé 
immédiatement pour certaines branches d’activité économique ou certains types d’entreprises, des 
dispositions appropriées concernant l’âge minimum devraient néanmoins y être rendues applicables 
aux types d’emploi ou de travail qui comportent des risques pour les adolescents.
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IV. Conditions d’emploi
12. (1) des mesures devraient être prises pour faire en sorte que les conditions d’emploi ou de travail 

des enfants et des adolescents âgés de moins de dix-huit ans soient toujours d’un niveau satisfaisant. 
Ces conditions devraient faire l’objet d’un contrôle strict.

(2) de même, des mesures devraient être prises pour garantir et contrôler les conditions dans lesquelles 
l’orientation et la formation professionnelles sont dispensées aux enfants et aux adolescents dans des 
entreprises, des institutions de formation et des écoles professionnelles ou techniques et pour établir des 
règles concernant la protection et le développement de ces enfants et adolescents.
13. (1) Aux fins de l’application du paragraphe précédent et pour donner effet au paragraphe 3 de 

l’article 7 de la convention sur l’âge minimum, 1973, une attention particulière devrait être accordée 
aux points suivants :
a) attribution d’une rémunération équitable et protection du salaire, compte tenu du principe à 

travail égal, salaire égal ;
b) limitation stricte de la durée quotidienne et hebdomadaire du travail et interdiction des heures 

supplémentaires afin de réserver un temps suffisant à l’éducation et à la formation-- y compris 
le temps nécessaire pour les travaux scolaires à domicile --, au repos pendant la journée et aux 
activités de loisirs ;

c) garantie, sans aucune possibilité d’exception, sauf  en cas d’urgence, d’un repos nocturne d’au 
moins douze heures consécutives et des jours coutumiers de repos hebdomadaire ;

d) octroi d’un congé annuel payé d’au moins quatre semaines et, dans tous les cas, d’une durée 
au moins aussi longue que celle du congé accordé aux adultes ;

e) protection par les régimes de sécurité sociale, y compris les régimes de prestations en cas 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles, de soins médicaux et d’indemnités de 
maladie, quelles que soient les conditions d’emploi ou de travail ;

f ) application de normes de sécurité et de santé satisfaisantes, y compris la formation à assurer 
en la matière et le contrôle.

(2) Le sous-paragraphe (1) du présent paragraphe s’applique aux jeunes marins, dans la mesure où ils ne 
sont pas protégés, en la matière, par des conventions et recommandations internationales du travail visant 
spécifiquement le travail maritime.

V. Mesures d’application
14. (1) Les mesures destinées à donner effet à la convention sur l’âge minimum, 1973, et à la présente 

recommandation devraient comprendre :
a) le renforcement, autant que nécessaire, de l’inspection du travail et des services connexes, par 

exemple en formant spécialement les inspecteurs à déceler les abus en matière d’emploi ou de 
travail des enfants et des adolescents, et à y porter remède ;

b) le renforcement des services chargés d’améliorer et d’inspecter la formation professionnelle 
dans l’entreprise.

(2) Il conviendrait d’insister sur l’importance du rôle que peuvent jouer les inspecteurs en fournissant des 
informations et des conseils quant aux moyens d’appliquer effectivement les dispositions pertinentes, ainsi 
qu’en assurant l’exécution de ces dispositions.
(3) L’inspection du travail et le contrôle de la formation professionnelle dans l’entreprise devraient être 
étroitement coordonnés pour assurer la plus grande efficacité économique ; d’une manière générale, les 
services de l’administration du travail devraient fonctionner en étroite collaboration avec les services qui 
s’occupent de l’éducation, de la formation, du bien-être et de l’orientation des enfants et des adolescents.
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15. Il conviendrait de vouer une attention particulière :
a) à l’application des dispositions concernant les types dangereux d’emploi ou de travail ;
b) dans la mesure où l’instruction ou la formation sont obligatoires, à la prévention de l’emploi ou 

du travail des enfants et des adolescents pendant les heures d’enseignement.
16. Les mesures suivantes devraient être prises pour faciliter la vérification de l’âge des personnes 

intéressées :
a) les autorités publiques devraient assurer un système efficace d’enregistrement des naissances 

comportant la délivrance d’actes de naissance ;
b) les employeurs devraient avoir l’obligation de tenir des registres ou autres documents à la 

disposition de l’autorité compétente, indiquant le nom et l’âge ou la date de naissance, dûment 
attestés dans la mesure du possible, non seulement des enfants et des adolescents occupés 
par eux, mais aussi de ceux auxquels une orientation ou une formation professionnelles sont 
dispensées dans leur entreprise ;

c) les enfants et les adolescents travaillant sur la voie publique, à des étalages extérieurs ou 
dans des lieux publics, ou exerçant des professions ambulantes ou d’autres professions pour 
lesquelles la vérification de tels registres ou autres documents n’est pas possible, devraient se 
voir délivrer des autorisations ou autres documents attestant qu’ils remplissent les conditions 
pour le travail en question.

 
3. C182 Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 1er juin 1999, en sa quatre-vingt-septième session ;
Considérant la nécessité d’adopter de nouveaux instruments visant l’interdiction et l’élimination des pires 
formes de travail des enfants en tant que priorité majeure de l’action nationale et internationale, notamment 
de la coopération et de l’assistance internationales, pour compléter la convention et la recommandation 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, 1973, qui demeurent des instruments fondamentaux en 
ce qui concerne le travail des enfants ;
Considérant que l’élimination effective des pires formes de travail des enfants exige une action d’ensemble 
immédiate, qui tienne compte de l’importance d’une éducation de base gratuite et de la nécessité de 
soustraire de toutes ces formes de travail les enfants concernés et d’assurer leur réadaptation et leur 
intégration sociale, tout en prenant en considération les besoins de leurs familles ;
Rappelant la résolution concernant l’élimination du travail des enfants adoptée par la Conférence 
internationale du Travail à sa quatre-vingt-troisième session, en 1996 ;
Reconnaissant que le travail des enfants est pour une large part provoqué par la pauvreté et que la solution 
à long terme réside dans la croissance économique soutenue menant au progrès social, et en particulier à 
l’atténuation de la pauvreté et à l’éducation universelle ;
Rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée le 20 novembre 1989 par l’Assemblée 
générale des Nations Unies ;
Rappelant la déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, 
adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa quatre-vingt-sixième session, en 1998 ;
Rappelant que certaines des pires formes de travail des enfants sont couvertes par d’autres instruments 
internationaux, en particulier la convention sur le travail forcé, 1930, et la Convention supplémentaire des 
Nations Unies relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l’esclavage, 1956 ;
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail des enfants, question qui constitue 
le quatrième point à l’ordre du jour de la session ;
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention internationale ;
adopte, ce dix-septième jour de juin mil neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999.
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Article 1
Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre des mesures immédiates et efficaces pour 
assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence.

Article 2
Aux fins de la présente convention, le terme  enfant  s’applique à l’ensemble des personnes de moins de 
18 ans.

Article 3
Aux fins de la présente convention, l’expression les pires formes de travail des enfants comprend :

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des enfants, la 
servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement 
forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des conflits armés ;

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de production de 
matériel pornographique ou de spectacles pornographiques ;

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment pour 
la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions internationales 
pertinentes ;

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de 
nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant.

Article 4
1. Les types de travail visés à l’article 3 d) doivent être déterminés par la législation nationale ou l’autorité 

compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, en 
prenant en considération les normes internationales pertinentes, et en particulier les paragraphes 3 et 
4 de la recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999.

2. L’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, 
doit localiser les types de travail ainsi déterminés.

3. La liste des types de travail déterminés conformément au paragraphe 1 du présent article doit être 
périodiquement examinée et, au besoin, révisée en consultation avec les organisations d’employeurs 
et de travailleurs intéressées.

Article 5
Tout Membre doit, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs, établir ou désigner 
des mécanismes appropriés pour surveiller l’application des dispositions donnant effet à la présente 
convention.

Article 6
1. Tout Membre doit élaborer et mettre en œuvre des programmes d’action en vue d’éliminer en priorité 

les pires formes de travail des enfants.
2. Ces programmes d’action doivent être élaborés et mis en œuvre en consultation avec les institutions 

publiques compétentes et les organisations d’employeurs et de travailleurs, le cas échéant en prenant 
en considération les vues d’autres groupes intéressés.

Article 7
1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre effective 

et le respect des dispositions donnant effet à la présente convention, y compris par l’établissement et 
l’application de sanctions pénales ou, le cas échéant, d’autres sanctions.

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l’importance de l’éducation en vue de l’élimination du travail 
des enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai déterminé pour :
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a) empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des enfants ;
b) prévoir l’aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des pires formes de 

travail des enfants et assurer leur réadaptation et leur intégration sociale ;
c) assurer l’accès à l’éducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et approprié, à la formation 

professionnelle pour tous les enfants qui auront été soustraits des pires formes de travail des 
enfants ;

d) identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et entrer en contact direct avec eux ;
e) tenir compte de la situation particulière des filles.

3. Tout Membre doit désigner l’autorité compétente chargée de la mise en œuvre des dispositions 
donnant effet à la présente convention.

Article 8
Les Membres doivent prendre des mesures appropriées afin de s’entraider pour donner effet aux dispositions 
de la présente convention par une coopération et/ou une assistance internationale renforcées, y compris 
par des mesures de soutien au développement économique et social, aux programmes d’éradication de 
la pauvreté et à l’éducation universelle.

Article 9
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 10
1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail dont la 

ratification aura été enregistrée par le directeur général du Bureau international du Travail.
2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 

par le directeur général.
3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa 

ratification aura été enregistrée.

Article 11
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période de 

dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu’une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après l’expiration 
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article.

Article 12
1. Le directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l’Organisation 

internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et de tous actes de dénonciation 
qui lui seront communiqués par les Membres de l’Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été 
communiquée, le directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.
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Article 13
Le directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des 
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu’il aura 
enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 14
Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 15
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la 

présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein 

droit, nonobstant l’article 11 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 16
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
 
4. R 190Recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 1er juin 1999, en sa quatre-vingt-septième session ;
Après avoir adopté la convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 ;
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail des enfants, question qui constitue 
le quatrième point à l’ordre du jour de la session
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une recommandation complétant la 
convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 ;
adopte, ce dix-septième jour de juin mil neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf, la recommandation ci-après, qui 
sera dénommée Recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999.
1. Les dispositions de la présente recommandation complètent celles de la convention sur les pires 

formes de travail des enfants, 1999 (ci-après dénommée «la convention»), et devraient s’appliquer 
conjointement avec elles.

I. Programmes d’action
2. Les programmes d’action visés à l’article 6 de la convention devraient être élaborés et mis en œuvre 

de toute urgence, en consultation avec les institutions publiques compétentes et les organisations 
d’employeurs et de travailleurs, en prenant en considération les vues des enfants directement affectés 
par les pires formes de travail des enfants ainsi que les vues de leurs familles et, le cas échéant, celles 
d’autres groupes intéressés acquis aux objectifs de la convention et de la présente recommandation. 
Ces programmes devraient viser, entre autres, à :
a) identifier et dénoncer les pires formes de travail des enfants ;
b) empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des enfants ou les y 

soustraire, les protéger de représailles, assurer leur ré-adaptation et leur intégration sociale par 
des mesures tenant compte de leurs besoins en matière d’éducation et de leurs besoins physiques 
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et psychologiques ;
c) accorder une attention particulière :

i) aux plus jeunes enfants ;
ii) aux enfants de sexe féminin ;
iii) au problème des travaux exécutés dans des situations qui échappent aux regards extérieurs, 

où les filles sont particulièrement exposées à des risques ;
iv) à d’autres groupes d’enfants spécialement vulnérables ou ayant des besoins particuliers ;

d) identifier les communautés dans lesquelles les enfants sont particulièrement exposés à des risques, 
entrer en contact et travailler avec elles ;

e) informer, sensibiliser et mobiliser l’opinion publique et les groupes intéressés, y compris les enfants 
et leurs familles.

II. Travaux dangereux
3. En déterminant les types de travail visés à l’article 3 d) de la convention et leur localisation, il faudrait, 

entre autres, prendre en considération :
a) les travaux qui exposent les enfants à des sévices physiques, psychologiques ou sexuels ;
b) les travaux qui s’effectuent sous terre, sous l’eau, à des hauteurs dangereuses ou dans des espaces 

confinés ;
c) les travaux qui s’effectuent avec des machines, du matériel ou des outils dangereux, ou qui 

impliquent de manipuler ou porter de lourdes charges ;
d) les travaux qui s’effectuent dans un milieu malsain pouvant, par exemple, exposer des enfants à des 

substances, des agents ou des procédés dangereux, ou à des conditions de température, de bruit 
ou de vibrations préjudiciables à leur santé ;

e) les travaux qui s’effectuent dans des conditions particulièrement difficiles, par exemple pendant 
de longues heures, ou la nuit, ou pour lesquels l’enfant est retenu de manière injustifiée dans les 
locaux de l’employeur.

4. En ce qui concerne les types de travail visés à l’article 3 d) de la convention ainsi qu’au paragraphe 3 
ci-dessus, la législation nationale ou l’autorité compétente peut, après consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs intéressées, autoriser l’emploi ou le travail à partir de l’âge de 16 
ans, pour autant que la santé, la sécurité et la moralité de ces enfants soient totalement protégées et 
qu’ils aient reçu un enseignement particulier ou une formation professionnelle adaptés à la branche 
d’activité dans laquelle ils seront occupés.

III. Mise en œuvre
5. (1) des informations détaillées et des données statistiques sur la nature et l’étendue du travail des 

enfants devraient être compilées et tenues à jour en vue d’établir les priorités de l’action nationale 
visant à abolir le travail des enfants et, en particulier, à interdire et éliminer ses pires formes et ce, de 
toute urgence.

(2) dans la mesure du possible, ces informations et données statistiques devraient comprendre des données 
ventilées par sexe, groupe d’âge, profession, branche d’activité économique, situation dans la profession, 
fréquentation scolaire et localisation géographique. L’importance d’un système efficace d’enregistrement 
des naissances comportant la délivrance d’actes de naissance devrait être prise en considération.
(3) des données pertinentes devraient être compilées et tenues à jour en ce qui concerne les violations 
des dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants.
6. La compilation et le traitement des informations et données mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus 

devraient être effectués en tenant dûment compte du droit à la protection de la vie privée.
7. Les informations compilées conformément au paragraphe 5 ci-dessus devraient être régulièrement 

communiquées au Bureau international du Travail.
8. Les Membres devraient établir ou désigner des mécanismes nationaux appropriés pour surveiller 

l’application des dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail 
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des enfants, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs.
9. Les Membres devraient veiller à ce que les autorités compétentes chargées de mettre en œuvre 

les dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants 
coopèrent entre elles et coordonnent leurs activités.

10. La législation nationale ou l’autorité compétente devrait déterminer les personnes qui seront tenues 
responsables en cas de non-respect des dispositions nationales concernant l’interdiction et l’élimination 
des pires formes de travail des enfants.

11. Les Membres devraient, pour autant que cela soit compatible avec le droit national, coopérer aux 
efforts internationaux visant à interdire et éliminer les pires formes de travail des enfants et ce, de 
toute urgence, en :
a) rassemblant et échangeant des informations concernant les infractions pénales, y compris celles 

impliquant des réseaux internationaux ;
b) recherchant et poursuivant les personnes impliquées dans la vente et la traite des enfants ou dans 

l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’enfants aux fins d’activités illicites, de prostitution ou de 
production de matériel pornographique ou de spectacles pornographiques ;

c) tenant un registre des auteurs de telles infractions.
12. Les Membres devraient prévoir que les pires formes de travail des enfants indiquées ci-après sont des 

infractions pénales :
a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des enfants, la 

servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement 
forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans les conflits armés ;

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de production de 
matériel pornographique ou de spectacles pornographiques ;

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment pour 
la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions internationales 
pertinentes, ou pour des activités qui impliquent le port ou l’utilisation illégaux d’armes à feu ou 
d’autres armes.

13.  Les Membres devraient veiller à ce que des sanctions, y compris s’il y a lieu des sanctions pénales, 
soient appliquées en cas de violation des dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination des 
types de travail mentionnés à l’article 3 d) de la convention.

14. Le cas échéant, les Membres devraient également prévoir de toute urgence d’autres moyens 
administratifs, civils ou pénaux en vue d’assurer l’application effective des dispositions nationales 
visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants, par exemple la surveillance 
particulière des entreprises qui ont eu recours aux pires formes de travail des enfants et, en cas de 
violation persistante, le retrait temporaire ou définitif  de leur permis d’exploitation.

15. d’autres mesures visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants pourraient 
notamment consister à :
a) informer, sensibiliser et mobiliser le grand public, y compris les dirigeants politiques nationaux et 

locaux, les parlementaires et les autorités judiciaires ;
b) associer et former les organisations d’employeurs et de travailleurs et les organisations civiques ;
c) dispenser la formation appropriée aux agents des administrations intéressés, en particulier aux 

inspecteurs et aux représentants de la loi, ainsi qu’à d’autres professionnels concernés ;
d) permettre à tout Membre de poursuivre sur son territoire ses ressortissants qui commettent des 

infractions aux dispositions de sa législation nationale visant l’interdiction et l’élimination immédiate 
des pires formes de travail des enfants, même lorsque ces infractions sont commises en dehors de 
son territoire ;

e) simplifier les procédures judiciaires et administratives et veiller à ce qu’elles soient appropriées et 
rapides ;

f ) encourager les entreprises à mettre au point des politiques visant à promouvoir les objectifs de la 
convention ;
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g) recenser et faire connaître les meilleures pratiques relatives à l’élimination du travail des enfants ;
h) faire connaître les dispositions juridiques ou autres relatives au travail des enfants dans les langues 

ou dialectes divers ;
i) prévoir des procédures spéciales de plainte et des dispositions visant à protéger contre toutes 

discriminations et représailles ceux qui font légitimement état de violations des dispositions de la 
convention et mettre en place des lignes téléphoniques ou centres d’assistance et des médiateurs 
;

j) adopter des mesures appropriées en vue d’améliorer les infrastructures éducatives et la formation 
nécessaire aux enseignants pour répondre aux besoins des garçons et des filles ;

k) dans la mesure du possible, tenir compte dans les programmes d’action nationaux de la nécessité :
i) de promouvoir l’emploi et la formation professionnelle des parents et des adultes appartenant à la 

famille des enfants qui travaillent dans les conditions couvertes par la convention ;
ii) de sensibiliser les parents au problème des enfants travaillant dans ces conditions.

16. Une coopération et/ou une assistance internationales renforcées entre les Membres en vue de 
l’interdiction et de l’élimination effective des pires formes de travail des enfants devraient compléter 
les efforts déployés à l’échelle nationale et pourraient, le cas échéant, être développées et mises en 
œuvre en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs. Une telle coopération 
et/ou assistance internationales devraient inclure :
a) la mobilisation de ressources pour des programmes nationaux ou internationaux ;
b) l’assistance mutuelle en matière juridique ;
c) l’assistance technique, y compris l’échange d’informations ;
d) des mesures de soutien au développement économique et social, aux programmes d’éradication 

de la pauvreté et à l’éducation universelle.

5. Charte africaine des Droits  et du Bien-être de l’enfant, adoptée à Addis-Abéba, le 11 
juillet 1990

Préambule
Lesétats africains membres de l’Organisation de l’Unité Africaine parties à la présente Charte intitulée 
“Charte Africaine sur les droits et le Bien-être de l’Enfant”, Considérant que la Charte de l’Organisation 
de l’Unité Africaine reconnaît l’importance primordiale des droits de l’homme et que la Charte Africaine 
des droits de l’Homme et des Peuples a proclamé et convenu que toute personne peut se prévaloir de 
tous les droits et libertés reconnus et garantis dans ladite Charte, sans aucune distinction de race, de 
groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’appartenance politique ou autre opinion, 
d’origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou autre statut,
Rappelant la déclaration sur les droits et le Bien-Être de l’Enfant Africain (AHG/ST.4 (XVI) Rev.1) adoptée 
par l’Assemblée des Chefs d’état et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine, réunie en sa 
seizième session ordinaire à Monrovia (Libéria) du 17 au 20 juillet 1979, par laquelle elle reconnaît prendre 
toutes mesures appropriées pour promouvoir et protéger les droits et le bien-être de l’Enfant africain,
Notant avec inquiétude que la situation de nombreux enfants africains due aux seuls facteurs socio-
économiques, culturels, traditionnels, de catastrophes naturelles, de poids démographiques, de conflits 
armés, ainsi qu’aux circonstances de développement, d’exploitation, de la faim, de handicaps, reste 
critique et que l’enfant, en raison de son immaturité physique et mentale, a besoin d’une protection et de 
soins spéciaux,
Reconnaissant que l’enfant occupe une place unique et privilégiée dans la société africaine et que, pour 
assurer l’épanouissement intégral et harmonieux de sa personnalité, l’Enfant devrait grandir dans un milieu 
familial, dans une atmosphère de bonheur, d’amour et de compréhension, Reconnaissant que l’enfant, 
compte tenu des besoins liés à son développement physique et mental, a besoin de soins particuliers pour 
son développement corporel, physique,mental, moral et social et qu’il a besoin d’une protection légale, 
dans des conditions de liberté, de dignité et de sécurité,
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Prenant en considération les vertus de leur héritage culturel, leur passé historique et les valeurs de la 
civilisation africaine qui devraient inspirer et guider leur réflexion en matière de droits et de protection de 
l’Enfant, Considérant que la promotion et la protection des droits et du bien-être de l’Enfant supposent 
également que tous s’acquittent de leurs devoirs,
Réaffirmant leur adhésion aux principes des droits et de la protection de l’Enfant consacrés dans les 
déclarations, conventions et autres instruments adoptés par l’Organisation de l’Unité Africaine et par 
l’Organisation des Nations Unies, notamment la Convention des Nations Unies sur les droits de l’Enfant 
et la déclaration des Chefs d’état et de Gouvernement sur les droits et le Bien-Être de l’Enfant Africain,

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
Première Partie : droits et devoirs
CHAPITRE PREMIER : dROITS ET PROTECTION dE L’ENFANT
Obligations des états membres

Article 1. — 1. Les états membres de l’Organisation de l’Unité Africaine, parties à la présente Charte, 
reconnaissent les droits, libertés et devoirs consacrés dans la présente Charte et s’engagent à rendre 
toutes les mesures nécessaires, conformément à leurs procédures constitutionnelles et aux dispositions 
de la présente Charte, pour adopter toutes les mesures législatives ou autres nécessaires pour donner 
effet aux dispositions de la présente Charte.

Article 2. Aucune disposition de la présente Charte n’a d’effet sur une quelconque disposition plus 
favorable à la réalisation des droits et de la protection de l’enfant figurant dans la législation d’un état partie 
ou dans toute autre convention ou accord international en vigueur dans ledit état . 3. Toute coutume, 
tradition, pratique culturelle ou religieuse incompatible avec les droits, devoirs et obligations énoncés dans 
la présente Charte doit être découragée dans la mesure de cette incompatibilité.
définition de l’Enfant Article 2. — Aux termes de la présente Charte, on entend par “Enfant” tout être 
humain âgé de moins de 18 ans.
Charte africaine des droits et du Bien-être de l’enfant, Addis-Abéba, 11 juillet 1990 2

Non-discrimination

Article 3. — Tout enfant a droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la présente 
Charte, sans distinction de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’appartenance politique ou autre opinion, d’origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou 
autre statut, et sans distinction du même ordre pour ses parents ou son tuteur légal.
Intérêt supérieur de l’Enfant

Article 4. — 1. dans toute action concernant un enfant entreprise par une quelconque personne ou 
autorité, l’intérêt de l’enfant sera la considération primordiale. 2. dans toute procédure judiciaire ou 
administrative affectant un enfant qui est capable de communiquer, on fera en sorte que les vues de l’enfant 
puissent être entendues soit directement, soit par le truchement d’un représentant impartial qui prendra 
part à la procédure, et ses vues seront prises en considération par l’autorité compétente conformément 
aux dispositions des lois applicables en la matière.
Survie et développement

Article 5. — 1. Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé par la loi. 2. 
Les états parties à la présente Charte assurent, dans toute la mesure du possible, la survie, la protection 
et le développement de l’enfant. 3. La peine de mort n’est pas prononcée pour les crimes commis par 
des enfants.
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Nom et Nationalité

Article 6. — 1. Tout enfant a droit à un nom dès sa naissance. 2. Tout enfant est enregistré immédiatement 
après sa naissance. 3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité. 4. Les Etats parties à la présente 
Charte s’engagent à veiller à ce que leurs législations reconnaissent le principe selon lequel un enfant a droit 
d’acquérir la nationalité de l’état sur le territoire duquel il/elle est né(e) si, au moment de sa naissance, il/
elle ne peut prétendre à la nationalité d’aucun autre Etat conformément à ses lois.

Liberté d’expressio

Article 7. — Tout enfant qui est capable de communiquer se verra garantir le droit d’exprimer ses opinions 
librement dans tous les domaines et de faire connaître ses opinions sous réserve des restrictions prévues 
par la loi.
Liberté d’Association Article 8. — Tout enfant a droit à la libre association et à la liberté de rassemblement 
pacifique conformément à la loi.

Liberté de pensée, de conscience et de religion

Article 9. — 1. Tout enfant a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 2. Les parents et, 
le cas échéant, le tuteur légal, devront fournir conseils et orientations dans l’exercice de ces droits d’une 
façon et dans la mesure compatible avec l’évolution des capacités et l’intérêt majeur de l’enfant. 3. Les 
états parties à la présente Charte devront respecter l’obligation des parents et, le cas échéant, du tuteur, 
de fournir conseils et orientations dans la jouissance de ces droits, conformément aux lois et politiques 
nationales applicables en la matière.

Protection de la vie privée

Article 10. — Aucun enfant ne peut être soumis à une ingérence arbitraire ou illégale dans sa vie privée, sa 
famille, son foyer ou sa correspondance, ni à des atteintes à son honneur ou à sa réputation, étant entendu 
toutefois que les parents gardent le droit d’exercer un contrôle raisonnable sur la conduite de leur enfant. 
L’enfant a le droit à la protection de la loi contre de telles ingérences ou atteintes.

Éducation

Article 11. — 1. Tout enfant a droit à l’éducation. 2. L’éducation de l’enfant vise à :
a)promouvoir et développer la personnalité de l’enfant, ses talents ainsi que ses capacités mentales et 
physiques jusqu’à leur plein épanouissement ; 
b) encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, notamment de ceux qui 
sont énoncés dans les dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits de l’homme et des 
peuples et dans les déclarations et conventions internationales sur les droits de l’homme ;
c) la préservation et le renforcement des valeurs morales, traditionnelles et culturelles africaines 
positives ;
d) préparer l’enfant à mener une vie responsable dans une société libre, dans un esprit de compréhension, 
de tolérance, de dialogue, de respect mutuel et d’amitié entre les peuples, et entre les groupes ethniques, 
les tribus et les communautés religieuses ; 
e) préserver l’indépendance nationale et l’intégrité territoriale ; 
f ) promouvoir et instaurer l’unité et la solidarité africaines ;
g) susciter le respect pour l’environnement et les ressources naturelles ;
h) promouvoir la compréhension des soins de santé primaires par l’enfant.
3. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées en vue de parvenir à 
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la pleine réalisation de ce droit et, en particulier, ils s’engagent à : 
a) fournir un enseignement de base gratuit et obligatoire ;
b) encourager le développement de l’enseignement secondaire sous différentes formes et le rendre 
progressivement gratuit et accessible à tous ; c) rendre l’enseignement supérieur accessible à tous, compte 
tenu des capacités et des aptitudes de chacun, par tous les moyens appropriés ;
d) prendre des mesures pour encourager la fréquentation régulière des établissements scolaires et réduire 
le taux d’abandons scolaires ; e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que les enfants féminins 
doués et défavorisés aient un accès égal à l’éducation dans toutes les couches sociales.
4. Les états parties à la présente Charte respectent les droits et devoirs des parents et, le cas échéant, 

ceux du tuteur légal, de choisir pour leurs enfants un établissement scolaire autre que ceux établis par 
les autorités publiques, sous réserve que celui-ci réponde aux normes minimales approuvées par l’état, 
pour assurer l’éducation religieuse et morale de l’enfant d’une manière compatible avec l’évolution de 
ses capacités.

5. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce qu’un 
enfant qui est soumis à la discipline d’un établissement scolaire ou de ses parents soit traité avec 
humanité et avec respect pour la dignité inhérente de l’enfant, et conformément à la présente Charte.

6. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que les 
filles qui deviennent enceintes avant d’avoir achevé leur éducation aient la possibilité de la poursuivre 
compte tenu de leurs aptitudes individuelles.

7. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme allant à l’encontre de la liberté 
d’un individu ou d’une institution de créer et de diriger un établissement d’enseignement, sous réserve 
que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et que l’enseignement 
dispensé dans cet établissement respecte les normes minimales fixées par l’état compétent.

Loisirs, Activités Récréatives et culturelles

Article 12. — 1. Les états parties reconnaissent le droit de l’enfant au repos et aux loisirs, le droit de se 
livrer à des jeux et des activités récréatives convenant à son âge, et de participer librement à la vie culturelle 
et artistique. 2. Les états parties respectent et favorisent le droit de l’enfant à participer pleinement à la 
vie culturelle et artistique en favorisant l’éclosion d’activités culturelles, artistiques, récréatives et de loisirs 
appropriés, accessibles à tous.

Enfants handicapés

Article 13. — 1. Tout enfant qui est mentalement ou physiquement handicapé a droit à des mesures 
spéciales de protection correspondant à ses besoins physiques et moraux et dans des conditions qui 
garantissent sa dignité et qui favorisent son autonomie et sa participation active à la vie communautaire. 2. 
Les états parties à la présente Charte s’engagent, dans la mesure des ressources disponibles, à fournir à 
l’enfant handicapé et à ceux qui sont chargés de son entretien, l’assistance qui aura été demandée et qui est 
appropriée compte tenu de la condition de l’enfant et veilleront, notamment, à ce que l’enfant handicapé 
ait effectivement accès à la formation, à la préparation, à la vie professionnelle et aux activités récréatives 
d’une manière propre à assure le plus pleinement possible son intégration sociale, son épanouissement 
individuel et son développement culturel et moral.
3. Les états parties à la présente Charte utilisent les ressources dont ils disposent en vue de donner 

progressivement la pleine commodité de mouvement aux handicapés mentaux ou physiques et de 
leur permettre l’accès aux édifices publics construits en élévation et aux autres lieux auxquels les 
handicapés peuvent légitimement souhaiter avoir accès.

Santé et Services médicaux

Article 14. — 1. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé physique, mental et spirituel 
possible. 2. Les états parties à la présente Charte s’engagent à poursuivre le plein exercice de ce droit, 
notamment en prenant des mesures aux fins ci-après :
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a) Réduire la mortalité prénatale et infantile ; b) Assurer la fourniture de l’assistance médicale et des soins de 
santé nécessaires à tous les enfants, en mettant l’accent sur le développement de soins de santé primaires 
; c) Assurer la fourniture d’une alimentation adéquate et d’eau potable ; d) Lutter contre la maladie et la 
malnutrition dans le cadre des soins de santé primaires moyennant l’application des techniques appropriées 
; e) dispenser des soins appropriées aux femmes enceintes et aux mères allaitantes ; f ) développer la 
prophylaxie et l’éducation et les services de planification familiale ; g) Intégrer les programmes de services 
de santé de base dans les plans de développement national ; h) Veiller à ce que tous les secteurs de la 
société, en particulier les parents, les dirigeants de communautés d’enfants et les agents communautaires 
soient informés et encouragés à utiliser les connaissances alimentaires en matière de santé et de nutrition 
de l’enfant : avantages de l’allaitement au sein, hygiène et hygiène du milieu et prévention des accidents 
domestiques et autres ; i) Associer activement les organisations non gouvernementales, les communautés 
locales et les populations bénéficiaires à la planification et à la gestion des programmes de services de base 
pour les enfants ; j) Soutenir par des moyens techniques et financiers la mobilisation des ressources des 
communautés locales en faveur du développement des soins de santé primaires pour les enfants.

Travail des enfants

Article 15. — 1. L’enfant est protégé de toute forme d’exploitation économique et de l’exercice d’un 
travail qui comporte probablement des dangers ou qui risque de perturber l’éducation de l’enfant ou de 
compromettre sa santé ou son développement physique, mental spirituel, moral et social. 2. Les états 
parties à la présente Charte prennent toutes les mesures législatives et administratives appropriées, pour 
assurer la pleine application du présent article, qui visent aussi bien le secteur officiel et informel que le 
secteur parallèle de l’emploi, compte tenu des dispositions pertinentes des instruments de l’Organisation 
Internationale du Travail touchant les enfants. Les parties s’engagent notamment :
a) à fixer, par une loi à cet effet, l’âge minimal requis pour être admis à exercer tel ou tel emploi ; b) à 
adopter des règlements appropriés concernant les heures de travail et les conditions d’emploi ; c) à prévoir 
des pénalités appropriées ou autres sanctions pour garantir l’application effective du présent article ; d) à 
favoriser la diffusion d’informations sur les risques que comporte l’emploi d’une main-d’oeuvre infantile, 
à tous les secteurs de la communauté.

Protection contre l’abus et les mauvais traitements
Article 16. — 1. Les états parties à la présente Charte prennent des mesures législatives, administratives, 
sociales et éducatives spécifiques pour protéger l’enfant contre toute forme de tortures, traitements 
inhumains et dégradants et en particulier, toute forme d’atteinte ou d’abus physique ou mental, de 
négligence ou de mauvais traitements y compris les sévices sexuels, lorsqu’il est confié à la garde d’un 
parent, d’un tuteur légal, de l’autorité scolaire ou de toute autre personne ayant la garde de l’enfant.
2. Les mesures de protection prévues en vertu du présent article comprennent des procédures effectives 

pour la création d’organismes de surveillance spéciaux chargés de fournir à l’enfant et à ceux qui en ont 
la charge le soutien nécessaire ainsi que d’autres formes de mesures préventives, et pour la détection 
et le signalement des cas de négligences ou de mauvais traitements infligés à un enfant, l’engagement 
d’une procédure judiciaire et d’une enquête à ce sujet, le traitement du cas et son suivi.

Administration de la justice pour mineurs

Article 17. — 1. Tout enfant accusé ou déclaré coupable d’avoir enfreint la loi pénale a droit à un traitement 
spécial compatible avec le sens qu’a l’enfant de sa dignité et de sa valeur et propre à renforcer le respect 
de l’enfant pour les droits de l’homme et les libertés fondamentales des autres. 2. Les états parties à la 
présente Charge doivent en particulier :

a) veiller à ce qu’aucun enfant qui est détenu ou emprisonné, ou qui est autrement dépourvu de sa 
liberté ne soit soumis à la torture ou à des traitements ou châtiments inhumains ou dégradants ;
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b) veiller à ce que les enfants soient séparés des adultes sur les lieux de détention ou d’emprisonnement ;
c) veiller à ce que tout enfant accusé d’avoir enfreint la loi pénale ;

i) soit présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été dñment reconnu coupable ;
ii) soit informé promptement et en détail des accusations portées contre lui et bénéficie des 

services d’un interprète s’il ne peut comprendre la langue utilisée ;
iii) reçoive une assistance légale ou autre appropriée pour préparer et présenter sa défense ;
iv) voie son cas tranché aussi rapidement que possible par un tribunal impartial et, s’il est reconnu 

coupable, ait la possibilité de faire appel auprès d’un tribunal de plus haute instance ;
v) ne soit pas forcé à témoigner ou à plaider coupable.

d) interdire à la presse et au public d’assister au procès. 3. Le but essentiel du traitement de l’enfant 
durant le procès, et aussi s’il est déclaré coupable d’avoir enfreint la loi pénale est son amendement, 
sa réintégration au sein de sa famille et sa réhabilitation sociale. 4. Un âge minimal doit être fixé, 
en deçà duquel les enfants sont présumés ne pas avoir la capacité d’enfreindre la loi pénale.

Protection de la famille

Article 18. — 1. La famille est la cellule de base naturelle de la société. Elle doit être protégée et soutenue 
par l’Etat pour son installation et son développement. 2. Les états parties à la présente Charte prennent 
des mesures appropriées pour assurer l’égalité de droits et de responsabilités des époux à l’égard des 
enfants durant le mariage et pendant sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions sont prises pour 
assurer la protection des enfants.
3. Aucun enfant ne peut être privé de son entretien en raison du statut marital de ses parents.

Soins et protection par les parents

Article 19. — 1. Tout enfant a droit à la protection et aux soins de ses parents et, si possible, réside avec 
ces derniers. Aucun enfant ne peut être séparé de ses parents contre son gré, sauf  si l’autorité judiciaire 
décide, conformément aux lois applicables en la matière, que cette séparation est dans l’intérêt même 
de l’enfant. 2. Tout enfant qui est séparé de l’un de ses parents ou des deux, a le droit de maintenir des 
relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents régulièrement.
3. Si la séparation résulte de l’action d’un état partie, celui-ci doit fournir à l’enfant ou à défaut, à un 

autre membre de la famille, les renseignements nécessaires concernant le lieu de résidence du ou des 
membres de la famille qui sont absents. Les états parties veilleront également à ce que la soumission 
d’une telle requête n’ait pas de conséquences fâcheuses pour la (ou les personne(s) au sujet de laquelle 
cette requête est formulée.

4. Si un enfant est appréhendé par un état partie, ses parents ou son tuteur en sont informés par ledit 
état le plus rapidement possible.

Responsabilité des parents

Article 20. — 1. Les parents ou autre personne chargée de l’enfant sont responsables au premier chef  de 
son éducation et de son épanouissement et ont le devoir :
a) de veiller à ne jamais perdre de vue les intérêts de l’enfant ; b) d’assurer, compte tenu de leurs aptitudes 
et de leurs capacités financières, les conditions de vie indispensables à l’épanouissement de l’enfant ; c) 
de veiller à ce que la discipline domestique soit administrée de manière à ce que l’enfant soit traité avec 
humanité et avec le respect dû à la dignité humaine.
2. Les états parties à la présente Charte, compte tenu de leurs moyens et de leur situation nationale, 

prennent toutes les mesures appropriées pour :
a) assister les parents ou autres personnes responsables de l’enfant et, en cas de besoin, prévoir des 

programmes d’assistance matérielle et de soutien notamment en ce qui concerne la nutrition, la 
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santé, l’éducation l’habillement et le logement ;
b) assister les parents ou autres personnes responsables de l’enfant pour les aider à s’acquitter de 

leurs tâches vis-à-vis de l’enfant, et assurer le développement d’institutions qui se chargent de 
donner des soins aux enfants ;

c) veiller à ce que les enfants des familles où les deux parents travaillent, bénéficient d’installations et 
de services de garderie.

Protection contre les pratiques négatives, sociales et culturelles

Article 21. — 1. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
abolir les coutumes et les pratiques négatives, culturelles et sociales qui sont au détriment du bien-être, de 
la dignité, de la croissance et du développement normal de l’enfant, en particulier :

a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé, voire à la vie de l’enfant ;
b) les coutumes et pratiques qui constituent une discrimination à l’égard de certains enfants, pour 

des raisons de sexe ou autres raisons.
2. Les mariages d’enfants et la promesse de jeunes filles et garçons en mariage sont interdits et des 

mesures effectives, y compris des lois, sont prises pour spécifier que l’âge minimal requis pour le 
mariage est de 18 ans et pour rendre obligatoire l’enregistrement de tous les mariages dans un registre 
officiel.

Conflits armés

Article 22. — 1. Les états parties à la présente Charte s’engagent à respecter, et à faire respecter les règles 
du droit International Humanitaire applicable en cas de conflits armés qui affectent particulièrement les 
enfants. 2. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures nécessaires pour veiller à 
ce qu’aucun enfant

Ne prenne directement part aux hostilités, et en particulier, à ce qu’aucun enfant ne soit enrôlé sous 
les drapeaux. 3. Les états parties à la présente Charte doivent, conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du droit International Humanitaire, protéger la population civile en cas de conflit 
armé et prendre toutes les mesures possibles pour assurer la protection et le soin des enfant dans des 
situations de conflits armés internes, de tensions ou de troubles civils.

Enfants réfugiés

Article 23. — 1. Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
veiller à ce qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié, ou qui est considéré comme réfugié 
en vertu du droit international ou national applicable en la matière reçoive, qu’il soit accompagné ou non 
par ses parents, un tuteur légal ou un proche parent, la protection et l’assistance humanitaire à laquelle il 
peut prétendre dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus par la présente Charte et par tout autre 
instrument international relatif  aux droits de l’homme et au droit humanitaire auquel les états sont parties.
2. Les états parties aident les organisations internationales chargées de protéger et d’assister les réfugiés 

dans leurs efforts pour protéger et assis-ter les enfants visés au paragraphe 1 du présent article et 
pour retrouver les parents ou les proches d’enfants réfugiés non accompagnés en vue d’obtenir les 
renseignements nécessaires pour les remettre à leur famille.

3. Si aucun parent, tuteur légal ou proche parent ne peutêtre trouvé, l’enfant se verra accorder la même 
protection que tout autre enfant privé, temporairement ou en permanence, de son milieu familial 
pour quelque raison que ce soit. 4. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis 
aux enfants déplacés à l’intérieur d’un pays que ce soit par suite d’une catastrophe naturelle, d’un 
conflit interne, de troubles civils, d’un écroulement de l’édifice économique et social, ou de toute autre 
cause.
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Adoption

Article 24. — Les états parties qui reconnaissent le système de l’adoption veillent à ce que l’intérêt de 
l’enfant prévale dans tous les cas et ils s’engagent notamment à : a) créer des institutions compétentes 
pour décider des questions d’adoption et veiller à ce que l’adoption soit effectuée conformément aux 
lois et procédures applicables en la matière et sur la base de toutes les informations pertinentes et fiables 
disponibles permettant de savoir si l’adoption peut être autorisée compte tenu du statut de l’enfant vis-à-
vis de ses parents, de ses proches parents et de son tuteur et si, le cas échéant, les personnes concernées 
ont consenti en connaissance de cause à l’adoption après avoir été conseillées de manière appropriée ;
b) reconnaître que l’adoption transnationale dans les pays qui ont ratifié la Convention internationale 
ou la présente Charte ou y ont adhéré, peut être considérée comme un dernier recours pour assurer 
l’entretien de l’enfant,si celui-ci ne peut être placé dans une famille d’accueil ou une famille adoptive, ou 
s’il est impossible de prendre soin de l’enfant d’une manière appropriée dans son pays d’origine ;
c) veiller à ce que l’enfant affecté par une adoption transnationale jouisse d’une protection et de normes 
équivalentes à celles qui existent dans le cas d’une adoption nationale ; d) prendre toutes les mesures 
appropriées pour que, en cas d’adoption transnationale, ce placement ne donne pas lieu à un trafic ni à un 
gain financier inapproprié pour ceux qui cherchent à adopter un enfant ;
e) promouvoir les objectifs du présent article en concluant des accords bilatéraux ou multilatéraux, et 
s’attacher à ce que, dans ce cadre, le placement d’un enfant dans un autre pays soit mené à bien par les 
autorités ou organismes compétents ; f ) créer un mécanisme chargé de surveiller le bien-être de l’enfant 
adopté.

Séparation avec les parents

Article 25. — 1. Tout enfant qui est, en permanence ou temporairement, privé de son environnement 
familial pour quelque raison que ce soit, a droit à une protection et une assistance spéciales. 2. Les états 
parties à la présente Charte s’engagent à veiller à :

a) ce qu’un enfant qui est orphelin ou qui est temporairement ou en permanence privé de son 
milieu familial, ou dont l’intérêt exige qu’il soit retiré de ce milieu, reçoive des soins familiaux de 
remplacement, qui pourraient comprendre notamment le placement dans un foyer d’accueil, ou 
le placement dans une institution convenable assurant le soin des enfants ;

b) ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour retrouver et réunir l’enfant avec les 
parents là où la séparation est causée par un déplacement interne et externe provoqué par des 
conflits armés ou des catastrophes naturelles.

3. Si l’on envisage de placer un enfant dans une structure d’accueil ou d’adoption, en considérant l’intérêt 
de l’enfant, on ne perdra pas de vue qu’il est souhaitable d’assurer une continuité dans l’éducation de 
l’enfant et on ne perdra pas de vue les origines ethniques, religieuses et linguistiques de l’enfant.

Article 26. — 1. Les états parties à la présente Charte s’engagent, individuellement et collectivement, à 
accorder la plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous le régime d’apartheid. 2. 
Les états parties à la présente Charte s’engagent en outre, individuellement et collectivement, à accorder la 
plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous des régimes pratiquant la discrimination 
raciale, ethnique, religieuse ou toutes autres formes de discrimination ainsi que dans les états sujets à la 
déstabilisation militaire.
3. Les états parties s’engagent à fournir, chaque fois que possible, une assistance matérielle à ces enfants 
et à orienter leurs efforts vers l’élimination de toutes les formes de discrimination et d’apartheid du 
continent africain.
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Exploitation sexuelle

Article 27. — 1. Les états parties à la présente Charte s’engagent à protéger l’enfant contre toute forme 
d’exploitation ou de mauvais traitements sexuels et s’engagent en particulier à prendre des mesures pour 
empêcher :
a) l’incitation, la coercition ou l’encouragement d’un enfant à s’engager dans toute activité sexuelle ; b) 
l’utilisation d’enfants à des fins de prostitution ou toute autre pratique sexuelle ; c) l’utilisation d’enfants 
dans des activités et des scènes ou publications pornographiques.

Consommation de drogues

Article 28. — Les états parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
protéger l’enfant contre l’usage illicite de substances narcotiques et psychotropes telles que définies dans 
les traités internationaux pertinents, et pour empêcher l’utilisation des enfants dans la production et le 
trafic de ces substances.

Vente, traite, enlèvement et mendicité

Article 29. — Les états parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées pour empêcher : a) 
l’enlèvement, la vente ou le trafic d’enfants à quelque fin que ce soit ou sous toute forme que ce soit, par 
toute personne que ce soit, y compris leurs parents ou leur tuteur légal ; b) l’utilisation des enfants dans 
la mendicité.

Enfants des mères emprisonnées

Article 30. — Les états parties à la présente Charte s’engagent à prévoir un traitement spécial pour 
les femmes enceintes et les mères de nourrissons et de jeunes enfants qui ont été accusées ou jugées 
coupables d’infraction à la loi pénale et s’engagent en particulier à : a) veiller à ce qu’une peine autre 
qu’une peine d’emprisonnement soit envisagée d’abord dans tous les cas lorsqu’une sentence est rendue 
contre ces mères ;
b) établir et promouvoir des mesures changeant l’emprisonnement en institution pour le traitement de 
ces mères ; c) créer des institutions spéciales pour assurer la détention de ces mères ; d) veiller à interdire 
qu’une mère soit emprisonnée avec son enfant ; e) veiller à interdire qu’une sentence de mort soit rendue 
contre ces mères ;
f ) veiller à ce que le système pénitencier ait essentiellement pour but la réforme, la réintégration de la 
mère au sein de sa famille et la réhabilitation sociale.

Responsabilités des enfants

Article 31. — Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la société, l’état et toute autre 
communauté reconnue légalement ainsi qu’envers la communauté internationale. L’enfant, selon son âge 
et ses capacités, et sous réserve des restrictions contenues dans la présente Charte, a le devoir : a) 
d’œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter ses parents, ses supérieurs et les personnes âgées 
en toutes circonstances et de les assister en cas de besoin ;
b) de servir sa communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et intellectuelles à sa disposition 
; c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société et de la nation ; d) de préserver et de renforcer 
les valeurs culturelles africaines dans ses rapports avec les autres membres de la société, dans un esprit de 
tolérance, de dialogue et de consultation, de contribuer au bien-être moral de la société ; e) de préserver 
et de renforcer l’indépendance nationale et l’intégrité de son pays ; f ) de contribuer au mieux de ses 
capacités, en toutes circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir et à réaliser l’unité africaine.
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Deuxième partie
CHAPITRE 2 : CRéATION ET ORGANISATION d’UN COMITé SUR LES dROITS ET LE BIEN-ÊTRE 
dE L’ENFANT
Le Comité

Article 32. — Un Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant ci-après dénommé “le 
Comité” est créé auprès de l’Organisation de l’Unité Africaine pour promouvoir et protéger les droits et 
le bien- être de l’enfant.

Composition

Article 33. — 1. Le Comité est composé de onze membres ayant les plus hautes qualités de moralité, 
d’intégrité, d’impartialité et de compétence pour toutes les questions concernant les droits et bien-être 
de l’enfant. 2. Les membres du Comité siègent à titre personnel. 3. Le Comité ne peut comprendre plus 
d’un ressortissant du même état.

Élection

Article 34. — dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, les membres du Comité sont élus au scrutin 
secret par la Conférence des Chefs d’état et de Gouvernement sur une liste de personnes présentée à cet 
effet par les états parties à la présente Charte.

Candidats

Article 35. — Chaque état partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les candidats 
doivent être des ressortissants de l’un des états parties à la présente Charte. Quand deux candidats sont 
présentés par un état, l’un des deux ne peut être national de cet état.
Article 36. — 1. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine invite les états parties à 
la présente Charte à procéder, dans un délai d’au moins six mois avant les élections, à la présente des 
candidats au Comité.
2. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine dresse la liste alphabétique des candidats et 
la communique aux Chefs d’Etat et de Gouvernement au moins deux mois avant les élections.

Durée du mandat

Article 37. — 1. Les membres du Comité sont élus pour un mandat de cinq ans et ne peuvent être 
rééligibles. Toutefois, le mandat de quatre des membres élus lors de la première élection prend fin au 
bout de deux ans et le mandat des six autres au bout de quatre ans. 2. Immédiatement après la première 
élection, les noms des membres visés à l’alinéa 1 du présent article sont tirés au sort par le Président de 
la Conférence.
3. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine convoque la première réunion du Comité 
au siège de l’Organisation, dans les six mois suivant l’élection des membres du Comité et, ensuite, le 
Comité se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation de son président, au moins une fois par an.
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Bureau
Article 38. — 1. Le Comité établit son règlement intérieur. 2. Le Comité élit son Bureau pour une période 
de deux ans. 3. Le quorum est constitué par sept membres du Comité. 4. En cas de partage égal des vois, 
le Président a une voix prépondérante. 5. Les langues de travail du Comité sont les langues officielles de 
l’OUA.

Article 39. — Si un membre du Comité laisse son poste vacant pour quelque raison que ce soit avant 
que son mandat soit venu à terme, l’état qui aura désigné ce membre en désignera un autre parmi ses 
ressortissants pour servir pendant la durée du mandat qui restera à courir, sous réserve de l’approbation 
de la conférence.

Secrétariat Article 40. — Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine désigne un Secrétaire 
du Comité.

Privilèges et immunités
Article 41. — dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Comité jouissent des privilèges et 
immunités prévus dans la Convention générale sur les privilèges et immunités de l’Organisation de l’Unité 
Africaine.
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CHAPITRE 3 : MANdAT ET PROCédURE dU COMITé

Mandat

Article 42. — Le Comité a pour mission de. a) promouvoir et protéger les droits consacrés dans la 
présente Charte et notamment :

i) rassembler les documents, et les informations, faire procéder à des évaluations interdisciplinaires 
concernant les problèmes africains dans le domaine des droits et de la protection de l’enfant, 
organiser des réunions, encourager les institutions nationales et locales compétentes en matière 
de droits et de protection de l’enfant, et au besoin, faire connaître ses vues et présenter des 
recommandations aux gouvernements ;

ii) élaborer et formuler des principes et des règles visant à protéger les droits et le bien-être de 
l’enfant en Afrique ;

iii) coopérer avec d’autres institutions et organisations africaines internationales et régionales 
s’occupant de la promotion et de la protection des droits et du bien-être de l’enfant.

b) Suivre l’application des droits consacrés dans la présente Charte et veiller à leur respect. c) 
Interpréter les dispositions de la présente Charte à la demande des états parties, des institutions 
de l’Organisation de l’Unité Africaine ou de toute autre institution reconnue par cette Organisation 
ou par un état membre. d) S’acquitter de toute autre tâche qui pourrait lui être confiée par la 
Conférence des Chefs d’état et de Gouvernement, par le Secrétaire Général de l’OUA ou par tout 
autre organe de l’OUA.

Soumission des rapports

Article 43. — 1. Tout état partie à la présente Charte s’engage à soumettre au Comité par l’intermédiaire 
du Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine, des rapports sur les mesures qu’ils auront 
adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente Charte ainsi que sur les progrès réalisés dans 
l’exercice de ces droits :

a) dans les deux ans qui suivront l’entrée en vigueur de la présente Charte pour l’état partie concerné ;
b) ensuite, tous les trois ans. 2. Tout rapport établi en vertu du présent article doit :
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a) contenir suffisamment d’informations sur la mise en œuvre de la présente Charte dans le pays considéré ; 
b) indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui entravent le respect des obligations prévues par la 
présente Charte.
3. Un état partie qui aura présenté un premier rapport complet au Comité n’aura pas besoin, dans 

les rapports qu’il présentera ultérieurement en application du paragraphe : a) du présent article, de 
répéter les renseignements de base qu’il aura précédemment fournis.

Communications

Article 44. — 1. Le Comité est habilité à recevoir des communications concernant toute question traitée 
par la présente Charte, de tout individu, groupe ou organisation non gouvernementale reconnue par 
l’Organisation de l’Unité Africaine, par un état membre, ou par l’Organisation des Nations Unies. 2. Toute 
communication adressée au Comité contiendra le nom et l’adresse de l’auteur et sera examinée de façon 
confidentielle.

Investigations

Article 45. — 1. Le Comité peut recourir à toute méthode appropriée pour enquêter sur toute question 
relevant de la présente Charte,demander aux états parties toute information pertinente sur l’application 
de la présente Charte et recourir à toute méthode appropriée pour enquêter sur les mesures adoptées 
par un état partie pour appliquer la présente Charte.
2. Le Comité soumet à chacune des sessions ordinaires de la Conférence des Chefs d’état et de 

Gouvernement, un rapport sur ses activités. 3. Le Comité publie son rapport après examen par la 
Conférence des Chefs d’état et de Gouvernement. 4. Les états parties assurent aux rapports du 
Comité une large diffusion dans leurs propres pays.

CHAPITRE 4 : dISPOSITIONS dIVERSES

Sources d’inspiration

Article 46. — Le Comité s’inspire du droit international relatif  aux droits de l’homme, notamment des 
dispositions de la Charte Africaine des droits de l’Homme et des Peuples, de la Charte de l’Organisation 
de l’Unité Africaine, de la déclaration Universelle des droits de l’Homme, de la Convention Internationale 
sur les droits de l’Enfant et d’autres instruments adoptés par l’Organisation des Nations Unies et par les 
pays africains
Charte africaine des droits et du Bien-être de l’enfant, Addis-Abéba, 11 juillet 1990 10
dans le domaine des droits de l’homme ainsi que des valeurs du patrimoine traditionnel et culturel africain.

Signature, ratification ou adhésion, entrée en vigueur

Article 47. — 1. La présente Charte est ouverte à la signature des états membres de l’Organisation de 
l’Unité Africaine. 2. La présente Charte sera soumise à la ratification ou à l’adhésion des états membres 
de l’OUA. Les instruments de ratification ou d’adhésion à la présente Charte seront déposés auprès du 
Secrétariat Général de l’Organisation de l’Unité Africaine.
3. La présente Charte entrera en vigueur dans les 30 jours suivant la réception par le Secrétaire Général de 

l’Organisation de l’Unité Africaine des instruments de ratification ou d’adhésion de 15 états membres 
de l’Organisation de l’Unité Africaine.
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Amendement et révision

Article 48. — 1. La présente Charte peut être amendée ou révisée si un état partie envoie à cet effet 
une demande écrite au Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine, sous réserve que 
l’amendement proposé soit soumis à la Conférence des Chefs d’état et de Gouvernement pour examen 
après que tous les états parties en aient été dûment avisés et après que le Comité ait donné son opinion 
sur l’amendement proposé.
2. Tout amendement est adopté à la majorité simple des états parties.

Adoptée par la Vingt-sixième Conférence des Chefs d’état et de Gouvernement de l’OUA. Addis-Abéba, 
éthiopie, juillet 1990

6. Convention relative aux droits de l’enfant
Adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 44/25 du 20 novembre 1989
Entrée en vigueur le 2 septembre 1990, conformément à l’article 49 Préambule
Les Etats parties à la présente Convention,
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l’égalité et 
le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde, 
Ayant à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi 
dans les droits fondamentaux de l’homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et qu’ils 
ont résolu de favoriser le progrès social et d’instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus 
grande,
Reconnaissant que les Nations Unies, dans la déclaration universelle des droits de l’homme et dans les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se 
prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,
Rappelant que, dans la déclaration universelle des droits de l’homme, les Nations Unies ont proclamé que 
l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales,
Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le bien-
être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l’assistance dont elle 
a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté,
Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le 
milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension,
Considérant qu’il importe de préparer pleinement l’enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et 
de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier dans un 
esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et de solidarité,
Ayant à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection spéciale à l’enfant a été énoncée dans la 
déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l’enfant et dans la déclaration des droits de l’enfant 
adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a été reconnue dans la déclaration 
universelle des droits de l’homme, dans le Pacte international relatif  aux droits civils et politiques (en 
particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif  aux droits économiques, sociaux et 
culturels (en particulier à l’article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées 
et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de l’enfant,
Ayant à l’esprit que, comme indiqué dans la déclaration des droits de l’enfant, «l’enfant, en raison de son 
manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d’une protection spéciale et de soins spéciaux, 
notamment d’une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance»,
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Rappelant les dispositions de la déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection 
et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous l’angle des pratiques en matière d’adoption et de 
placement familial sur les plans national et international, de l’Ensemble de règles minima des Nations 
Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de la déclaration sur la 
protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé,
Reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions 
particulièrement difficiles, et qu’il est nécessaire d’accorder à ces enfants une attention particulière,
Tenant dûment compte de l’importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple dans la 
protection et le développement harmonieux de l’enfant,
Reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour l’amélioration des conditions de vie des 
enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Première partie

Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, 
sauf  si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.

Article 2
1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et 

à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de 
toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre 
de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, 
de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit effectivement protégé 
contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités, 
les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres 
de sa famille.

Article 3
1. dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou 

privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-
être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes 
légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et administratives 
appropriées.

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements qui ont 
la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités 
compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le 
nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l’existence d’un contrôle approprié.

Article 4
Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont 
nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. dans le cas des 
droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources 
dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.
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Article 5
Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu’ont les parents ou, le cas échéant, les 
membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs ou 
autres personnes légalement responsables de l’enfant, de donner à celui- ci, d’une manière qui corresponde 
au développement de ses capacités, l’orientation et les conseils appropriés à l’exercice des droits que lui 
reconnaît la présente Convention.

Article 6
1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.
2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l’enfant.

Article 7
1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une 
nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.
2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre conformément à leur législation nationale et aux 
obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables en la matière, en particulier dans 
les cas où faute de cela l’enfant se trouverait apatride.

Article 8
1. Les Etats parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y compris sa 

nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale.
2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains d’entre 

eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son 
identité soit rétablie aussi rapidement que possible.

Article 9
1. Les Etats parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins 

que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux 
lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les 
parents maltraitent ou négligent l’enfant, ou lorsqu’ils vivent séparément et qu’une décision doit être 
prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant.

2. dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées doivent 
avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d’eux d’entretenir 
régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf  si cela est 
contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la détention, 
l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu’en soit la cause, survenue 
en cours de détention) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de l’enfant, l’Etat partie donne sur 
demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements 
essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation 
de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l’enfant. Les Etats parties veillent en outre 
à ce que la présentation d’une telle demande n’entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses 
pour la personne ou les personnes intéressées.

Article 10
1. Conformément à l’obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de l’article 9, toute 

demande faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un Etat partie ou de le quitter aux 
fins de réunification familiale est considérée par les Etats parties dans un esprit positif, avec humanité 
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et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d’une telle demande n’entraîne 
pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de leur famille.

2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d’entretenir, sauf  circonstances 
exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents. 
A cette fin, et conformément à l’obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 
de l’article 9, les Etats parties respectent le droit qu’ont l’enfant et sesparents de quitter tout pays, y 
compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l’objet 
que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre 
public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec 
les autres droits reconnus dans la présente Convention.

Article 11
1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non- retours illicites 

d’enfants à l’étranger.
2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux ou l’adhésion 

aux accords existants.

Article 12
1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer librement son 

opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération 
eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2. A cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant 
ou d’une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la législation 
nationale.

Article 13
1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et 

de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l’enfant.

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et 
qui sont nécessaires :
a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; ou
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.

Article 14
1. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.
2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants légaux 

de l’enfant, de guider celui-ci dans l’exercice du droit susmentionné d’une manière qui corresponde au 
développement de ses capacités.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu’aux seules restrictions 
qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l’ordre public, 
la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d’autrui.

Article 15
1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté d’association et à la liberté de réunion 

pacifique.
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi 

et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits 
et libertés d’autrui.



48

Article 16
1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile 

ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 2. L’enfant a droit à la 
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 17
Les Etats parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que 
l’enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales 
diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa 
santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une utilité 
sociale et culturelle pour l’enfant et répondent à l’esprit de l’article 29;

b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d’échanger et de diffuser une 
information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et 
internationales;

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;
d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des enfants 

autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire;
e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l’enfant contre 

l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 
13 et 18.

Article 18
1. Les Etats parties s’emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon lequel les 

deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d’élever l’enfant etd’assurer son 
développement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son développement incombe au 
premier chef  aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés 
avant tout par l’intérêt supérieur de l’enfant.

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les Etats parties accordent 
l’aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l’enfant dans l’exercice de la responsabilité 
qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place d’institutions, d’établissements et de 
services chargés de veiller au bien-être des enfants.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants dont les parents 
travaillent le droit de bénéficier des services et établissements de garde d’enfants pour lesquels ils 
remplissent les conditions requises.

Article 19
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives 

appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités 
physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y 
compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou 
ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu’il conviendra, des procédures efficaces 
pour l’établissement de programmes sociaux visant à fournir l’appui nécessaire à l’enfant et à ceux à 
qui il est confié, ainsi que pour d’autres formes de prévention, et aux fins d’identification, de rapport, 
de renvoi, d’enquête, de traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l’enfant décrits 
ci-dessus, et comprendre également, selon qu’il conviendra, des procédures d’intervention judiciaire.
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Article 20
1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son 

propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l’Etat.
2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur législation 

nationale.
3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille, de 

la kafalahde droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement 
pour enfants approprié. dans le choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de la nécessité 
d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, 
culturelle et linguistique.

Article 21
Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent que l’intérêt supérieur de l’enfant 
est la considération primordiale en la matière, et :

a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, 
qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures applicables et sur la base de tous 
lesrenseignements fiables relatifs au cas considéré, que l’adoption peut avoir lieu eu égard à la 
situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas 
échéant, les personnes intéressées ont donné leur consentement à l’adoption en connaissance de 
cause, après s’être entourées des avis nécessaires;

b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée comme un autre moyen d’assurer 
les soins nécessaires à l’enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d’origine, être placé dans une 
famille nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé;

c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait le bénéfice de garanties et de normes 
équivalant à celles existant en cas d’adoption nationale;

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d’adoption à l’étranger, le 
placement de l’enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont 
responsables;

e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et s’efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les 
placements d’enfants à l’étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.

Article 22
1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut 

de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international 
ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne, 
bénéficie de la protection et de l’assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits 
que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties.

2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu’ils le jugent nécessaire, à tous les efforts faits 
par l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations intergouvernementales ou non 
gouvernementales compétentes collaborant avec l’Organisation des Nations Unies pour protéger et 
aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres 
membres de la famille de tout enfant réfugié en vue d’obtenir les renseignements nécessaires pour 
le réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne peut être 
retrouvé, l’enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même 
protection que tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour 
quelque raison que ce soit.
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Article 23
1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés doivent 

mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur 
autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.

2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins spéciaux et 
encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l’octroi, sur demande, aux enfants 
handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont lacharge, d’une aide adaptée à 
l’état de l’enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié.

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie conformément au paragraphe 
2 du présent article est gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu des ressources financières 
de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est conçue de telle sorte que les enfants 
handicapés aient effectivement accès à l’éducation, à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, 
à la préparation à l’emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre 
à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y 
compris dans le domaine culturel et spirituel.

4. dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l’échange d’informations 
pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et 
fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion d’informations concernant les méthodes 
de rééducation et les services de formation professionnelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue 
de permettre aux Etats parties d’améliorer leurs capacités et leurs compétences et d’élargir leur 
expérience dans ces domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays 
en développement.

Article 24
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible et de 

bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s’efforcent de garantir qu’aucun enfant ne soit 
privé du droit d’avoir accès à ces services.

2. Les Etats parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné et, en particulier, 
prennent les mesures appropriées pour :
a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;
b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l’accent étant mis 

sur le développement des soins de santé primaires;
c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé primaires, 

grâce notamment à l’utilisation de techniques aisément disponibles et à la fourniture d’aliments 
nutritifs et d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu naturel;

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés;
e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, reçoivent 

une information sur la santé et la nutrition de l’enfant, les avantages de l’allaitement au sein, 
l’hygiène et la salubrité de l’environnement et la prévention des accidents, et bénéficient d’une 
aide leur permettant de mettre à profit cette information;

f ) développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l’éducation et les services en 
matière de planification familiale.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d’abolir les pratiques 
traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.

4.  Les Etats parties s’engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en vue d’assurer 
progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il est tenu 
particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25
Les Etats parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour recevoir 
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des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit 
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement.

Article 26
1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les 

assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce droit 
en conformité avec leur législation nationale.

2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et de la situation 
de l’enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de toute autre considération 
applicable à la demande de prestation faite par l’enfant ou en son nom.

Article 27
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre son 

développement physique, mental, spirituel, moral et social.
2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier chef  la 

responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les conditions 
de vie nécessaires au développement de l’enfant.

3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et dans 
la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de l’enfant à 
mettre en oeuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes 
d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le logement.

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d’assurer le recouvrement de la 
pension alimentaire de l’enfant auprès de ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité 
financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. En particulier, pour tenir compte 
des cas où la personne qui a une responsabilité financière à l’égard de l’enfant vit dans un Etat autre que 
celui de l’enfant, les Etats parties favorisent l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion de 
tels accords ainsi que l’adoption de tous autres arrangements appropriés.

Article 28
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue d’assurer 

l’exercice de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances :
a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous;
b)  Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement secondaire, tant général 

que professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures 
appropriées, telles que l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une aide financière 
en cas de besoin;

c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous 
les moyens appropriés;

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et l’orientation scolaires et 
professionnelles;

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction 
des taux d’abandon scolaire.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire soit 
appliquée d’une manière compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et conformément 
à la présente Convention.

3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de 
l’éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l’ignorance et l’analphabétisme dans le monde 
et de faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d’enseignement 
modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.
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Article 29
Observation générale sur son application

1. Les Etats parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à : a) Favoriser l’épanouissement de 
la personnalité de l’enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, 
dans toute la mesure de leurs potentialités;
b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des principes 

consacrés dans la Charte des Nations Unies;
c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs 

culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il 
peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne;

d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de 
compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous les peuples 
et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine autochtone;

e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel.
2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera interprétée d’une manière qui porte 

atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des établissements 
d’enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient 
respectés et que l’éducation dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales 
que l’Etat aura prescrites.

Article 30
dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes d’origine 
autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit 
d’avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou d’employer sa propre 
langue en commun avec les autres membres de son groupe.

Article 31
1. Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des 

activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique.
2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la vie culturelle 

et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités 
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité.

Article 32
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation économique 

et de n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour assurer 
l’application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres 
instruments internationaux, les Etats parties, en particulier :
a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission à l’emploi; b) Prévoient une 

réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d’emploi;
c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l’application effective du présent 

article.

Article 33
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l’usage illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes, tels que les définissent les conventionsinternationales pertinentes, et pour 
empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la production et le trafic illicites de ces substances.
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Article 34
Les Etats parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les formes d’exploitation sexuelle et de 
violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans 
national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale;
b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales;
c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel de 

caractère pornographique.

Article 35
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral 
pour empêcher l’enlèvement, la vente ou la traite d’enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque 
forme que ce soit.

Article 36
Les Etats parties protègent l’enfant contre toutes autres formes d’exploitation préjudiciables à tout aspect 
de son bien- être.

Article 37
Les Etats partiesveillent à ce que :

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Ni la peine capitale ni l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent 
être prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans;

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L’arrestation, la détention ou 
l’emprisonnement d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de dernier 
ressort, et être d’une durée aussi brève que possible;

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité de la 
personne humaine, et d’une manière tenant compte des besoins des personnes de son âge. En 
particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on estime préférable 
de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa 
famille par la correspondance et par les visites, sauf  circonstances exceptionnelles;

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement accès à l’assistance juridique ou à 
toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation [14] 
de liberté devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale, et à 
ce qu’une décision rapide soit prise en la matière.

Article 38
1. Les Etats parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire international 

qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s’étend aux enfants.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les 

personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.
3. Les Etats parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute personne n’ayant pas atteint 

l’âge de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-
huit ans, les Etats parties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire international de protéger 
la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d’une protection et 
de soins.

Article 39
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation physique et 
psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, d’exploitation 
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ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent 
la santé, le respect de soi et la dignité de l’enfant.

Article 40
1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la loi pénale 

le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle, 
qui renforce son respect pour les droits de l’homme et les libertés fondamentales d’autrui, et qui 
tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui 
faire assumer un rôle constructif  au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux, les Etats 
parties veillent en particulier :
a) A ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la loi pénale en raison 

d’actions ou d’omissions qui n’étaient pas interdites par le droit national ou international au 
moment où elles ont été commises;

b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi pénale ait au moins le droit aux 
garanties suivantes :
i) Etre présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie;
ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre lui, ou, 

le cas échéant, par l’intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et bénéficier 
d’une assistance juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation et la 
présentation de sa défense;

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire compétentes, 
indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux termes de la loi, en présence 
de son conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l’intérêt supérieur 
de l’enfant en raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence de ses parents ou 
représentants légaux;

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer coupable; interroger ou faire interroger les 
témoins à charge, et obtenir la comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans 
des conditions d’égalité;

v) S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute mesure 
arrêtée en conséquence devant une autorité ou une instance judiciaire supérieure compétentes, 
indépendantes et impartiales, conformément à la loi;

vi) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne comprend ou ne parle pas la langue utilisée;
vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure.

3. Les Etats parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, de procédures, la mise en place 
d’autorités et d’institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus 
d’infraction à la loi pénale, et en particulier :
a) d’établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n’avoir pas la capacité 

d’enfreindre la loi pénale;
b) de prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces enfants 

sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu que les droits de l’homme et les 
garanties légales doivent être pleinement respectés.

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à l’orientation et à la supervision, aux 
conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d’éducation générale et professionnelle 
et aux solutions autres qu’institutionnelles seront prévues en vue d’assurer aux enfants un traitement 
conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation et à l’infraction.
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Article 41
Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus propices à la 
réalisation des droits de l’enfant qui peuvent figurer :
a) dans la législation d’un Etat partie; ou b) dans le droit international en vigueur pour cet Etat.

Article 42
deuxième partie
Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la présente 
Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43
1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l’exécution des obligations 

contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité des droits de l’enfant 
qui s’acquitte des fonctions définies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix-huit experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue 
dans le domaine visé par la présente Convention.1/ Ses membres sont élus par les Etats parties parmi 
leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d’assurer une répartition 
géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les Etats 
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants.

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de 
chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies invitera par écrit les Etats 
parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite 
la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Etats parties qui les ont désignés, et 
la communiquera aux Etats parties à la présente Convention.

5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le Secrétaire général au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué par 
les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont ceux qui obtiennent le plus grand 
nombre de voix et la majorité absolue des voix des représentants des Etats parties présents et votants.

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candidature est présentée 
à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux 
ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le président de la réunion immédiatement 
après la première élection.

7.  En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, un membre 
déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du Comité, l’Etat partie qui avait présenté sa 
candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi vacant 
jusqu’à l’expiration du mandat correspondant, sous réserve de l’approbation du Comité.

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.
9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.
10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des Nations Unies, ou en 

tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année. 
La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par une réunion des Etats parties à 
la présente Convention, sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale.

11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le personnel 
et les installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu de la présente Convention.

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec l’approbation 
de l’Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations 
Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par l’Assemblée générale.
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Article 44
1. Les Etats parties s’engagent à soumettre au Comité, par l’entremise du Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées pour donner 
effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la jouissance de 
ces droits :
a) dans les deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention pour les 

Etats parties intéressés;
b) Par la suite, tous les cinq ans.

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs et 
les difficultés empêchant les Etats parties de s’acquitter pleinement des obligations prévues dans la 
présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements suffisants pour donner au 
Comité une idée précise de l’application de la Convention dans le pays considéré.

3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n’ont pas, dans les rapports 
qu’ils lui présentent ensuite conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 du présent article, à répéter 
les renseignements de base antérieurementcommuniqués.

4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements complémentaires relatifs à l’application 
de la Convention.

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l’Assemblée générale, par l’entremise du Conseil économique 
et social, un rapport sur ses activités.

6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays.

Article 45
Pour promouvoir l’application effective de la Convention et encourager la coopération internationale dans 
le domaine visé par la Convention :

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes des 
Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de l’application des dispositions 
de la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions 
spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et tous autres organismes qu’il jugera 
appropriés à donner des avis spécialisés sur l’application de la Convention dans les domaines 
qui relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes des Nations Unies à lui présenter des rapports 
sur l’application de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d’activité;

b) Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance et aux autres organismes compétents tout rapport des Etats parties contenant 
une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assistance techniques, accompagné, le cas 
échéant, des observations et suggestions du Comité touchant ladite demande ou indication;

c) Le Comité peut recommander à l’Assemblée générale de prier le Secrétaire général de procéder 
pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de l’enfant;

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d’ordre général fondées sur 
les renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces 
suggestions et recommandations d’ordre général sont transmises à tout Etat partie intéressé et 
portées à l’attention de l’Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des observations 
des Etats parties.
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Troisième partie

Article 46
La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.

Article 47
La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétairegénéral de l’Organisation des Nations Unies.
Article 48
La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les instruments d’adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 49
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou 
d’adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du 
vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 50
1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique alors la proposition d’amendement 
aux Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une 
conférence des Etats parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des Etats parties se 
prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la 
conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par 
la majorité des Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une 
majorité des deux tiers des Etats parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats parties qui l’ont accepté, 
les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par tous 
amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les Etats 

le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la ratification ou de l’adhésion. 
2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est autorisée.
3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire général 

de l’Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous les Etats parties à la Convention. La 
notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

Article 52
Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la 
notification a été reçue par leSecrétaire général.



58

Article 53
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de la présente 
Convention.

Article 54
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. EN FOI dE 
QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, ont signé la 
présente Convention.

________
1/ L’Assemblée générale, dans sa résolution 50/155 du 21 décembre 1995, a approuvé l’amendement qui consiste à remplacer, 
au paragraphe 2 de l’article 43 de la Convention relative aux droits de l’enfant, le mot “dix” par le mot “dix- huit”. L’amendement 
est entré en vigueur le 18 novembre 2002 après son acceptation par une majorité des deux tiers des états parties (128 sur 191).
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